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11. Cette position ferme et depourvue d'ambigufte se
reflete dans la resolution bien connue 242 (1967) du
Conseil de securite, relative a un reglement pacifique au

10. L'Organisation des Nations Unies a adopte ace sujet
une position claire et nette. Dans de nombreuses resolu­
tions, elle a proc1ame que Ie principe de l'inadmissibilite de
l'acquisition de territoire par la guerre est un principe
fondamental des relations internationales.

NEW YORK

8. Apres plus dequatre ans d'efforts internationaux
consacres a rechercher des moyens de parvenir Ii un
reglement politique pacifique au Proche-Orient, il apparait
que, entre toutes les questions importantes qui rendent la
crise si complexe, il en est une qu'il faut reSOUGi'e de fa90n
equitable, positive et rapide si l'on veut retablir la paix dans
la region: c'est la question de la restitution aux Arabes des
terres qui leur ont ete enlevees et celIe du retrait des
troupes israeliennes des territoires occupes en juin 1967.

9. Telle est la situation reelle au Proche-Orient et telIe est
la clef d'un reglement dans cette region.
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5. n est evident qu'Israel cherche aetendre son territoire
aux depells des pays et des peuples arabes voisins, qu'il
aspire a annexer et aoccuper des terres etrangeres et qu'il
elude syst6matiquement la solution de la question du retrait
de ses troupes des territoires etrangers.

cette Iegende, de masquer les veritables objectifs de l'attaque
pirate qu'Israel a effectuee contre les pays arabes en 1967.
Ce mythe est aujourd'hui definitivement et completement
demasque et dissipe. Le monde entier sait parfaitement que
Ia politique d'Israel ne consiste pas a assurer sa securite,
mais a perpetrer des agressions imperialistes et a agir
arbitrairement dans les affaires internationaIes, avec Ia
cooperation et la protection actives de l'imperialisme et du
sionisme. Ce n'est pas son "existence" qu'Israel defend en
s'effor9ant d'imposer aux Etats arabes des conditions
Monines sous pretexte "d'instaurer la paix".

6. La carte geographique de I'expansion israelienne que Ie
Ministre des affaires etrangeres de l'Egypte, M. Riad, a
presentee a l'Assemblee generate [199geme seance] con­
firme cette politique de pillage.

7. La question qui se trouve actuellement au centre des
evenements du Proche-Orient est celle-ci: les droits legi­
times des Etats arabes et de,leurs peuples, qui subissent
l'agression imperialiste d'Israel, seront-ils respectes? Les
terres qui leur ont ete arrachees par la force leur seront-elIes
restituees pacifiquement, ou I'agresseur continuera-t-il a
jouer avec Ie feu en refusant de retirer ses troupes et de

- s'engager dans Ia voie d'un reglement pacifique?
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4. Quatre ans se sont deja ecouIes depuis que Ie Conseil a
adopte la resolution 242 (1967) relative a un reglement
pacifique dans cette region et au retrait des troupes
israeliennes des territoires arabes occupes; cependant, Israel
sabote les uns apres les autres, obstinement et systema­
tiquement, tous les efforts internationaux destines afavo­
riser un reglement pacifique. En meme temps, il a assimile
et colonise ·si manifestement et si rapidement les terres
arabes occupees qu'il a parfaitement rev6Ie au monde ses
aspirations annexionnistes et expansionnistes et son desir
illegal de s'approprier des terres qui ne lui appartiennent
pas. Aujourd'hui, personne ne croit plus Israel quand il
affirme que c'est parce qu'il defend son existence et sa
securite que la crise subsiste au Proche-Orient. Les diri­
geants israeliens et les organes de propagande sioIiiste
dissemines dans Ie monde entier ont essaye, en diffusant
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3. QueUe est la cause essentieUe de la crise du Proche­
Orient? Pourquoi en quatre ans et demi n'a-t-on pu
trouver de solution au conflit arme? II est peu probable
que quelqu'un ait des doutes ou des incertitudes a ce
propos. La raison profonde de la situ~::':on dangereuse qui
regne au Proche-Orient est la politique d'agression impe­
rialiste qu'Israel poursuit obstinement a l'egard des Etats
arabes, refusant de retirer ses troupes des territoires
occupes, en depit des demandes du Conseil de securite,
organe de l'ONU principalement charge du maintien de la
paix et de la securite.

2. M. MALIK (Union des Republiques socialistes SOVle­
tiques) l traduction du russel : Quatre ans et demi se sont
ecouIes depuis qu'lsrael a dec1enche une agression armee
contre trois Etats arabes -l'Egypte, la Syrie et la Jor­
danie -- et occupe une partie appreciable de leurs terri­
toires. En consequence, Ie Moyen-Orient est devenu un
foyer de guerre et de tension qui maintenant encore menace
de provoquer de graves complications internationales.

1. Le PRESIDENT (interpretation de L'anglais) : Un projet
de resolution sur la question a ete depose sous la cote
A/L.650.

Nations Unies

ASSEMBLEE
G~N~RALE
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20. Nous considerons que ces consultations entre les
membres permanents du Conseil de securite sur la question
du Proche-Orient offrent I'un des moyens les plus surs
d'aider M. Jarring 3 accomplir sa noble mission et a exercer
une influence sur l'agresseur presomptueux et dechaine.
Nous pensons que si chaque membre permanent du Conseil
de securite, conscient de ses responsabilittSs et de son devoir
envers l'Organisation des Nations Unies, adoptait une
attitude objective et sans parti pris pro-israelien, ces
consultations pourraient accelerer notablement un regIe­
ment au Proche-Orient. Malheureusement, a I'heure ac­
tuelle, les circonstances sont extremement peu favorables.

21. L'un des membres permanents du Conseil de securite a
commence par bloquer les consultations sur Ie Proche­
Orient, et maintenant il s'oppose ace qu'eUes r~prennent et
se poursuivent. Un autre membre permanent a refuse d'y
participer. Nous ne savons pas s'lls se sont mis d'accord ou
non. Cependant, II est parfaitement evident que deux
membres permanents, deux grandes puissances, refusent de
collaborer 3 une action commune des membres permanents
du Conseil de securite en vue d'aider la mission Jarring,
laquelle est appuyee par la majorite ecrasante des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies, comme Ie
prouvent les resolutions adoptees al'Organisation. On sait
ainsi queUes sont les deux grandes puissances qui ne veulent
pas favoriser un reglement pacifique au Proche-Orient et
qui, de ce fait, volontairement ou non, aident Israel 3
saboter et a differer ce regIement. En consequence, la
fonnule "une ou deux superpui~,sanfes" est inapplicable;
c'est un non-sens et eUe est denuee de tout fondeme.lJ..t, La,
bonne formule serait en roccurrence: "deux' grandes
puissances, membres permanents du COrlseil de securite"
empechent un regIement pacifique et par 13 meme
contribuent 3 prolonger l'agression israelienne et l'occu­
pation des terres arabes par Israel.

22. Telle est la realite actuelle.

Proche-Orient, dans laquelle Ie Conseil, en premier lieu, permanents du Conseil de securite sur la question du .
demande que Ies troupes israeliennes soient retirees des Proche-Orient. Vu la position qu'lls ont adoptee depuis plus
territoires arabes occupes en juin 1967. de deux ans au cours de ces consultations, il s'est revele

impossible de prendre la moindre decision. concertee. Tout
Ie monde sait maintenant qu'll en est ainsi apres les articles
ecdts par M. Yost, ancien representant permanent des
Eta(s-Unis aupres de l'Organisation des Nations Unies. II y a
trois mois, I'actuel representant des Etats-Unis, M. Bush, a
meme refuse d'accepter qu'on fixe la date de Ia prochaine
consultation. Depuis pres d'un mois maintenant, en depit
des vigoureux efforts deployes par M. Kosciusko-Morizet, Ie
representant de la France, qui doH presider la prochaine
reunion, Ie representant des Etats-Unis refuse de donner son
accord.

13. Manifestement, Ie refus obstine d'Israel de retirer se5
troupes des territoires arabes 3ignifie tout simplement
qu'Israel poursuit son agression et n'entend pas conc1ure un
accord de paix avec les Etats arabes.

14. II est grand temps que Ie Ministre des affaires
etrangeres d'Israel et ceux dont il a reQu pour instruction
d'exposer des conceptions annexionnistes ala tribune de
I'Assemblee generale comprennent qu'un accord de paix
entre Israf.il et les Etats arabes ne peut etre qu'un accord
sans annexion, sans acquisition et sans occupation terri­
toriale, un ,lccord prevoyant Ie retfait des troupes israe­
liennes de kllS les territoires arabes jusqu'aux lignes du
5 juin 1967.

12. Cette meme position de principe adoptee par 1'0rga­
nisation des Nations Unies a ete confinnee dans deux
resolutions ultt1rieures de I'AssembIee genera!~, Ia Decla­
ration sur Ie renforcement de Ia securite internationale
[resolution 2734 (XXV)) et la resolution 2628 (XXV) sur
la situation au Proche-Orient, adoptees l'annee de'rniere ala
vingt-cinquieme session commemorative.

15. QueUe est l'attitude d'Israel envers les resolutions du
Conseil de securite et de l'Assemblee generale ?

17. Les plans d'Israel visant 3 s'emparer des terres ,arabes
et ase les approprier illegalement ont tEte 3maintes reprises
devoiles 3 l'Assemblee generale. Ils ont de nouveau ete
reveles de fayon claire et convaincante ala presente session,
lors de l'intervention de M. Riad, vice-premier ministre et
ministre des affaires etrangeres d'Egypte.

18. 11 est evident qu'Israel et ceux qui Ie protegent
esperent que Ia politique de force, de brigandage inter­
national et d'agression triomphera et que les Etats arabes,
victimes de l'agression, capituleront devant les agresseurs
israeliens, tandis que la communaute internationale et
l'Organisation des Nations Unies s'accommoderont de ces
actes im¢riatistes, illegaux et arbitraires au Proche-Orient.

16. Les faits sont connus de taus. Depuis quatre ans deja
Israel satlote systematiquement ces resolutions. 11 bafoue
ouvertement Ie principe de l'inadmissibilite de l'acquisition
de territoire par la guerre. Obstinement, au mepris des
resolutions du Conseil et de I'Assemblee, if continue
d'occuper ilIegalement les territoires arabes et essaie par
tous les moyens de justifier ses pretentions annexionnistes.

r
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19. Maintenant, tout Ie monde comprend aussi autre
chose. Israel, avec l'aide des Etats-Unis, a paralyse la
mission Jarring, qui, conformement a la resolution
242 (1967) du Conseil de securite, a pour but de favoriser
un reglement pacifique politique au Proche-Orient sur la
base des principes contenus dans ladite resolution et, avant
tout, d'assurer Ie retrait des troupes et Ie retablissement de
la paix. Poursuivant leur politique, qui consiste acouvrir et
en fait ajustifier et aencourager I'agression israelienne, les
Etats-Unis ant non seulement paralyse Ia mission Jarring,
mais ant entrave les consultations entre les membres

23. Visiblement, les dirigeants d'Israel et ceux qui les
soutiennent pensent que, si pendant quatre ans et demi fis
ont pu conserver les terres arabes occupees et defier la
volonte et l'opinion de toute la communaute internationale,
ceHe situation peut se maintenir indefiniment et impu­
nement. Cependant, les calculs des aventuriers israeliens
non seulement sont faux et naffs, mais ils sont dangereux,
surtout pour Israel. n faut etre politiquement inconscient
pour ne pas voir qu'en dehors du reglement pacifique au
Proche-Orient il n'y a qu'une seule solution, lourde de
danger pour Ie peuple israelien lui-meme.



200geme seance - 9 decembre 1971 3

I

24. Plus on mettra de temps pour parvenir aun reglement
politique au Proche-Orient, plus grande sera l'indignation de
la communaute internationale, plus grande sera la haine des
Arabes envers 1'agresseur et ses protecteurs et plus grand
sera Ie tort que les dirigeants israeliens feront aleur peuple
et aleur pays.

25. Mus par les plans delirants des sionistes qui revent de
creer "Ie grand Israel", les dirigeants de Tel-Aviv menent
envers Ie peuple palestinien et la population des territoires
arabes occupes une politique raciste d'apartheid et d'op­
pression, et ils chassent les habitants arabes de leurs foyers
pour y installer des colons juifs. C'est 1:1 une manifestation
concrete de la theorie aberrante, cdininelle, fasciste et
raciste du "peuple elu".

26. Israel, Etat sioniste, suit la politique et les pratiques
des racistes d'Afriq\.le du Sud et les transpose au Proche­
Orient. De Ii decoL~,·'t l'etroite amitie et la comprehension
mutuelle entre les racistes israeliens et les racistes sud­
africains.

27. A maintes reprises, avec une profonde indignation, les
pays arabes et d'autres Etats d'Asie et d'Afrique ainsi que
de nombreuses organisations internationales ont resolument
condamne ces procedes et signale les actes arbitraires des
envahisseurs israeliens dans les territoires occupes, les
persecutions cruelles auxquelles est en butte la population
arabe et les violations de ses droits elementaires.

28. Les vandales israeliens de la seconde moitie du XXeme
siecle aneantissent les foyers arabes aJerusalem et dans les
autres villes arabes de la Palestine occupee et detruisent
sauvagement des monuments uniques et sans prix de la
culture arabe. Manifestement, c'est fa du racisme. Chasser la
population de la Palestine arabe et de la Jerusalem arabe de
sa patrie, aneantir la culture arabe, imposer par la force sa.
propre culture, ses conceptions et ses theories racistes
delirantes, s'approprier par Ie pillage les terres et les biens
appartenant aux Arabes, tous ces actes commis par Israel
sont des crimes internationaux et sont en meme temps des
violations flagrantes de la quatrieme Convention de Geneve
de 1949 et de la Convention pour la protection des biens
culturels en cas de conflit arme signee aLa Haye Ie 14 mai
1954.

29. Pour realiser ses plans annexionnistes, Israel prend
systematiquement des mesures destinees a modifier la
composition ethnique et demographique de la population
des territoires arabes qu'il a occupes. Par la violence et la
terreur, par la reinstallation forcee et la deportation massive
d'Arabes, les envahisseurs s;efforcent de faire de lapartie
occupee de la Palestine arabe un espace vital pour les colons
juifs.

30. II n'est pas superflu de rappeler ace propos que de tels
actes ont ete condamnes de la fayon la plus severe par Ie
Tribunal militaire international de Nuremberg, qui a juge en
1945 et 19461es criminels de guerre fascistes.

31. Plus on retarde un reglement de propos delibere, plus
se manifeste Ie role peu glorieux que jouent Ie sionisme
international et americain et son ideologie fasciste du
"peuple eIu", et Ie role de ceux qui soutiennent Ie sionisme
militant et ultra-chauvin avec sa haiue de l'humanite.

32. Le sionisme agressif est une arme de l'imperialisme
contemporain. 11 represente actuellement la meme menace
pour Ia paix qu'autrefois la politique aventuriere d'agression
du fascisme et son ideologie raciste qui hai'ssait l'humanite.
Le sionisme militant qui propage l'ideologie raciste du
peuple elu et Ie fanatisme national chauvin a des racines
profondes et s'efforce de consolider sa position dans de
nombreux pays occidentaux et en particulier aux Etats­
Unis, oil il existe des groupes de pression sionistes tres
influents et ou les sionistes les plus fanatiques constituent
une espece de "cinquieme colonne" ou meme des groupes
qui ressemblent quelque peu aux anciennes sections
d'assaut SS. n n'est pas difficile de voir que la fraction la
plus agressive du sionisme militant, avec ses methodes de
terreur, ses bombes, ses tirs d'armes de gros calibre diriges
sur les fenetres des missions etrangeres aupres de l'Organisa­
tion des Nations Unies et ses actes de subversion, represente
une grave menace au deve)oppement normal des relations
internationales.

33. Les debats que l'Assemblee generale consacre a la
situation au Proche-Orient se deroulent dans des conditions
critiques. L'evolution des evenements - dans Ie sens de la
paix ou dans Ie sens contraire - depend maintenant en
grande partie de I'influence que I'Assemblee generale
exercera sur Israel pour qu'il cesse sa politique d'obstruc­
tion et mette en oeuvre la resolution 242 (1967) du Conseil
de securite, laquelle, pour l'information d'un orateur qui est
intervenu lars de la precedente seance, a ete adoptee a
l'unanimite par Ie Conseil de securite et confirmee par
l'Assemblee generale a sa vingt-cinquieme session. Ie ne
pense pas qu'il faille perdre du temps arefuter toutes les
allusions calomnieuses et antisoviEHiques qu'a faites eet
orateur.

34. VAssemblee generale peut-eUe contribuer utilement a
un reglement au Proche-Orient et exercer l'influence voulue
sur Israel? Certainement, a condition de montrer qu'elle
est decidee a freiner l'agresseur presomptueux et dechaine.

. Mais cela ne suffit pas. II faut qu'elle s'efforce de ramener a
la raison ceux qui aident Israel et qui l'encouragent ainsi a
poursuivre son agression. n convient de les isoler de
nouveau sur If" plan international comme cela s'est souvent
produit al'Organisation des Nations Unies.

35. II y a un an, l'Assemblee generale a deja fait un
premier pas notable en ce sens. Lars de sa vingt-cinquieme
session, eUe a exprime sa volante aune majorite ecrasante,
dans une resolution ou elle condamne en fait Israel pour Ia
fa90n dont i1 sabote Ie reglement pacifique au Proche­
Orient. En adoptant cette resolution, elle a rejete avec
fermete les tentatives faites par les Etats-Unis pour prendre
la defense d'Israel et remplacer la resolution 242 (1967) du
Conseil de securite et la mission Jarring par une "diplomatie
discrete" unilaterale et pro-israelienne. En consequence,
Israel et deux de ses amis, un grand et un petit, se sont
trouves politiquement isoIes a I'Assemblee. En adoptant
cette resolution, celle-ci l'a contraint a reprendre ses
contacts avec M. Jarring.

36. Cependant, par la suite, s'appuyant sur l'aide militaire
et sur Ie soutien politique des Etats-Unis, Tel-Aviv a de
nouveau passe outre a cette resolution de l'Assemblee, a
defie toute l'Organisation des Nations Unies et a sabote de
la fa90n la plus flagrante l'initiative de M. Jarring.
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44. Nous avons insiste de la fayon la plus ferme et la plus
resolue pour que se poursuivent les efforts de M. Jarring,
pour que les consultations entre les membres permanents
du Conseil de securite s'intensifient et pour que Ie Conseil
et l'Assemblee participent activement a la recherche d'un
reglement au Proche-Orient, sur la base de la mise en oeuvre
des resolutions qu'ils ont adoptees.

46. La "diplomatie discrete" unilaterale des Etats-Unis,
qui n'etait favorable qu'a Israel, a echoue. Elle r' ~ubi un
fiasco complet. II est temps de la laisser de cote et ~,(~

revenir a la diplomatie ouverte et collective de l'Organi­
sation des Nations Unies, c'est-a-dire de recourir a la
mission Jarring et a des consultations entre les membres
permanents du Conseil de sccurite, avec la participation du
Conseil et de l'Assemblee generale, en vue de parvenir a un
reglement au Proche-Orient.

49. La delegation sovietique estime que cett~ attitude est
realiste, bien fondee et objective et qu'elle tient compte des

45. Nous avions dit que l'intervention unilaterale et la
"diplomatie discrete" des Etats-Unis echoueraient. Les
evenements ont confirme la justesse de nos paroles et de
nos pronostics. En l'espece, on Ie sait, l'intervention des
Etats-Unis au Proche-Orient s'est deroulee en trois etapes,
successivement avec M. Rogers, MM. Bergus et Sterner et
M. Sisco. Qu'en est-iJ advenu? Du vent.

48. Dans !'introduction a son rapport annuel sur l'activite
de l'Organisation, Ie Secretaire general a remarque que

"M. Jarring a defini c1airement les conditions rninimales
auxquelles il faudra satisfaire pour faire progresser les
pourparlers de paix; il est difficile de voir ce qu'il peut
faire de plus, jusque-la. Des mesures propres aassurer que
ces conditions sDient remplies doivent etre prises par les
parties interesseel; et, a defaut, par Ie Conseil de securite
lui-merne ou par des Etats Membres des Nations Unies et
particulierement par les rnembres permanents du Conseil
de securite, tant en raison de leurs responsabilites
speciales au sein de l'Organisation que de leur influence
sur les parties interessees." [A/8401/Add.l, par. 223.J

47. Que faut-il done faire pour sortir de la dangereuse
impasse actuelle? n faut immediatement reprendre et
poursuivre la mission Jarring, afin de mettre en Ofmvre
l'initiative prise Ie 8 fevrier 1971 a propos des deux
questions clefs du reglement, asavoir Ie retrait des troupes
israeliennes et les conditions de paix.

43. Nous avons souligne que la diplomatie secrete n'a
jamais ete respectee et n'a provoque que mefiance, souP90n
et condamnation. Nous estimons que par leur action les
Etats-Unis montrent leur volonte de passer outre a la
mission Jarring, a la resolution 242 (1967), aux consul­
tations entre les membres permanents du Conseil de
securite et au Conseil lui-meme; ils veulent ecarter les
autres, prendre en main ce probleme sous Ie couvert de la
"diplomatie discrete" et imposer au Proche-Orient un
reglement avantageux pour Israel.

37. Ces actes ont provoque une indignation et une propre chef, dans la question du reglement au Proche-
condamnation generales. Cependant, les Etats-Unis n'ont Orient et qu'ils aient eu recours acette fin a la pretendue
pas exerce d'influence positive sur Israel. IIs ont refuse de "diplomatie discrete" que nous qualifierons de "diplomatie
collaborer a l'action commune des autres Etats membres secrete".
permanents du Conseil de securite en vue d'aider la mission
Jarring et de garantir la mise en oeuvre de la resolution
242 (1967) du Conseil de securite. lIs ont cesse de
participer aux consultations sur Ie Proche-Orient. Us se sont
substitues unilateralement a la mi~sion Jarring et a ses
initiatives, ce que nul ne leur dernandait de faire. Us ont
evidemment subi un echec. A la suite de tous ces
chasses-croises de la politique et de la position des
Etats-Unis, toute une annee a encor~ ete perdue. L'agres­
seur ne s'est pas retire des territoires etrangers; la paix n'a
pas ete restauree au Proche-Orient; l'initiative de M. Jarring
concernant un reglement a ete sapee. Les Etats-Unis ont a
maintes reprises affirme qu'ils etaient les seuls a pouvoir
convaincre Israel de retirer ses troupes et de regler
pacifiquement la question; d'apres eux, ni Ie Conseil de
securite, ni ses membres permanents ni, aplus forte raison,
l'Assemblee generale et l'Organisation des Nations Unies
dans son ensemble ne pouvaient rien y falre. Seuls les
Etats-Unis, grace a leur "diplomatie discrete" 'uriilaterale,
pourraient trouver une solution. Des personnalites offi­
cielles des Etats-Unis ne cessent d'affirmer que les Etats­
Unis sont opposes a ce que 1'0n impose les conditions d'un
reglement a Israel. Or, cela est contraire a la resolution du
Conseil de securite. Les decisions du Conseil sont obliga­
toires pour tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies. Cependant, il ne s'agit pas d'imposer quoi
que ce soit, mais d'executer leG r~solutionHie l'Organisation
des Nations Unies et de son organe principal,.Ie Conseil de
securite.

38. Au cours de la derniere camp:agne en faveur de la
"diplomatie disrrete", autour de laquelle les Etats-Unis ont
fait tant de battage, il s'est produit un phenomene inverse:
sous la pression croissante des milieux sionistes, les Etats­
Unis ont marque un recul continuel par rapport aux
positions officielles qu'ils avaient annoncees a grand bruit.

39. En somme, c'est plutot Israel qui impose ses condi­
tioas aux Etats-Unis depuis quatre ans.

40. Avec leurs manoeuvres diplomatiques communes et
leurs louvoiements, Israel et les Etats-Unis ont paralyse la
mission Jarring, entrave les consultations des membres
permanents du Conseil de !iecurite et, en fm de compte,
retarde de fayon inadmissible un reglement politique au
Proche-Orient.

41. Ce n'est done pan un hasard si de nombreux Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies considerent
que, aux cotes d'Israel, ce sont en premier lieu les
Etats-Unis qui sont responsables de l'impa'i:se dans laquelle
se trouve Ie reglement au Proche-Orient, responsables de la
poursuite de l'occupation des territoires arabes par Israel,
car ils encouragent l'agresseur en Ie protegeant et en lui
accordant une aide economique et militaire.

42. Au cours des consultations entre les membres perma­
nents du Conseil de securite, la delegation sovietique et une
autre delegation ont critique cette action unilaterale des
Etats-Unis. La delegation de l'URSS s'est resolument elevee
contre Ie fait que 1.es Etats-Unis se soient entremis, de leur
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conditions qui existent al'Organisation des Nations Unies.
A cet egard, il convient de rappeler qu'au cours des
consultations entre les representants des membres perma­
nents du Conseil de securite est apparue la possibilite de se
mettre d'accord sur la necessite d'appuyer I'initiative prise
par M. Jarring Ie 8 fevrier, qui correspond entierement ala
resolution 242 (1967) du Conseil et au mandat de
M. Jarring, de se feliciter de la position constructive et
positive de l'Egypte, laquelle a repondu favorablement a
l'initiative en question et a I'appel de M. Jarring, et entin
d'inciter Israel it donner acet appel une reponse tout auss~

favorable.

50. Cette opinion concertee des membres permanents du
Conseil de securite a ete portee a la connaissance du
President du Conseil et du Secretaire general de l'Organi­
sation des Nations Unies, mais seulement SOllS forme orale.
Pourquoi orale? C'est tres simple; c'est parce que la
position negative de la delegation des Etats-Unis a empeche
de formuler de fayon definitive ces dispositions convenues
et de les publier sous forme de communication concertee,
de declaration, de communique, etc. Visiblement, la crainte
du sionisme a ete la cause de cette position. II va de soi
qu'Israel en a profite. II a rejete l'initiative de M. Jarring
concernant les deux questions clefs du reglement et il n'a
pas donne de reponse favorable a son appel du 8 fevrier
1971.

51. L'Assemblee generale doit en tirer les conclusions qui
s'imposent. Elle doit contril"'": ~r aun reglf;lment pacifique et
rapide au Proche-Orient.

52. Pour parvenir aune solution, il convient de s'appuyer
sur une base solide, a savoir la resolution 242 (1967) du
Conseil de securite, adoptee aI'unanimite Ie 22 novembre
1967. Pour la mettre en oeuvre, it faut que reprennent
d'abord la mission Jarring et ensuite les consultations entre
les membres permanents du Conseil de securite en vue
d'accorder promptement a M. Jarring une aide active. Les
rnernbres permanents qui se soustrairont acette obligation
aideront Israel a poursuivre sa politique d'agression et a
rester en territoire arabe.

53." II convient aussi d'inviter les Etats-Unis a ne pas
empecher M. Jarring d'accomplir sa mission au Proche­
Orient et de ne pas Ie remplacer par M. Sisco, car ni Ie
Conseil de securite, ni Ie Secretaire general, ni l'AssembIee
generale ne 1'0nt habilite ajouer Ie role d'intermediaire dans
Ie reglement de la crise du Proche-Orient. Ie crois que cela
est evident pour toutes les delegations presentes a la
vingt-sixieme session de l'Assemblee gen~rale. L'AssembIee
doit aussi engager les Etats-Unis a cesser de s'imposer
comme mediateur au Proche-Orient, alors que personne ne
Jeur demande de Ie faire et a abandonner leur diplomatie
discrete, qu.'il serait plus juste d'appeler leur "diplomatie
secrete pro-israelienne".

54. Une chose est certaine: sans Ie retrait des troupes
israeliennes de toutes les terres arabes qu'elles ont occupees
en 1967, tout reglement est impossible au Proche-Orient, et
une paix durable ne saurait etre instauree dans cette region.

55. n convient de prendre collectivement des mesures
n~el1es au nom de l'Organisation des Nations Unies et non
pas des mesures individuelles et unilaterales, afin de
parvenir a un reglement et de substituer la paix ~

/J

l'affrontement arme. A cet egard, l'intensification des
efforts des Etats epris de paix et soucieux de supprimer ce
dangereux foyer de guerre au Proche-Orient peut jouer un
tres grand role.

56. Tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ont vote en faveur des resolutions qui reaffirment Ie
principe de l'inadmissibilite de l'acquisition de territoire par
la guerre, principe qui est devenu une norme obligatoire de
droit international pour la communaute mondiale.

57. Guidee par ce principe, l'AssembIee generale, dans
l'interet de la paix et de la securite des peuples, doit
adopter d'urgence des mesures susceptibles d'influencer les
aventuriers israeliens qui empietent sur des territoires
etrangers et de les contraindre arespecter les decisions du
Conseil de securite et de l'AssembIee generale, acooperer
comme i1 convient avec M. Jarring et a accepter son
initiative concernant les questions clefs du reglement, a
savoir Ie retrait des troupes et les conditions de paix.

58. II est -indispensable d'agir avec fermete, decision et
celerit,6 pour empecher ISiael et ses protecteurs de retarder
une fois de plus un reglement d'ensemble au Proche-Orient,
de creer une impasse et de poursuivre une politique lourde
de consequences.

S9. L'Union sovietique espere sincercment voir une paix
durable s'instaurer au Proche-Orient. Notre pays est dispose
aparticiper, avec les autres membres permanents du Conseil
de securite, a l'elaboration de garanties internationales
assurant un reglement politique et la securite au Proche­
Orient.

60. L'Union sovietique accorde une aide importante aux
Etats arabes, victimes de l'agression de l'imperialisme, arm
qu'ils pui~sent defendre leurs droits et leurs inten~ts

n~tionaux Iegitimes. C'est lei une politique constante et que
poursuit resolument Ie Gouvernement sovietique. QueUes
que soient les calomnies auxqueUes sont en butte la
position et la politique sovietiques au Proche-Orient, eUes
ne meritent pas de reponse.

61. Le vingt-quatrieme Congres du parti communiste de
I'Union sovietique, qui a adopte un large programme de
mesures destinees a garantir la paix et la securite des
peuples, a fait une declaration speciale sur la situation au
Proche-Orient :

"Le Congres est fermement convaincu que les tentatives
que font les imperialistes et leurs acolytes pour imposer
leur volonte aux peuples des pays arabes, ebranler les
regimes progressistes au Proche-Orient et infliger une
defaite au mouvement de liberation nationale dans cette
partie du monde sont vouees al'echec. Les droits et les
intert~ts legitimes de t01!S les peuples arabes et notamment
du peuple palestinien finiront par triompher. Les agres­
seurs israeliens seront contraints de se retirer des terri­
toires arabes qu'ils ont occupes en 1967. La volonte
inebranlable et Ie desir d'independance, de libert6, de paix
et de progres social des peuples arabes, et leur etroite
union avec les peuples de rUnion sovietique, les autres
pays socialistes et toutes les forces anti-imperialistes
eprises de paix en sont Ie gage! ."

1 Materialy XXIV Sezda KPSS, Moscou, Izdateltsvo Politicheskoi'
Literatury, 1971, p. 304.
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70. M. FACK (Pays-Bas) [interpretation de fanglais] :
Depuis pres d'un quart de siecle, les Nations Unies font face
a la situation troublante qui regne au Moyen-Orient. Le
probleme a ete renvoye de l'AssembIee generale au Conseil
de securite, du Conseil de securite al'AssembIee generale, i1
a ete examine en session ltnnuelle, en session speciale ou
d'urgence, puis de nouveau soumis au Conseil de securite.
L'an dernier, il est revenu devant l'AssembIee gen~ra1e, et,
pendant neuf jours, nous en avons discute en seance
pIeniere et d'une faton qui semblait justifier un optimisme
prude.llt: d'abord, parce qu'un desir general de paix avait
impregne Ie debat, et, ensuite, parce qu'on s'etait accorde a
dire que la resolution 242 (1967) du Conseil de securit6,
consideree dans son ensemble, puuvait fournir la base d'un
reglement futuro

71. Qu'en est-il maintenant, un an apres la vingt-cinquieme
session? De l'avis de la delegation des Pays-Bas, la situation
au Moyen-Orient, vue avec une annee de recul, semble
presenter certains aspects positifs inclinant aI'espoir,
certains moins favorables, d'autres, enfin, qui sont sujets a
caution.

72. Partons de ces derniers: il semble curieux que, bien
que la situation au Moyen-Orient ait ete decrite al'Assem­
blee generale au cours du present debat comme Ie fruit r':
P "agression armee", d'une "agression continue", d'une
"agression coloniale", comme resultant d'une "conquete
militaire a des fins d'expansion territoriale" et presentant
done une menace de plus en plus grave a la paix et a la
securite internationales, ce qui justifierait l'application par
Ie Conseil de securite des mesures prevues au Chapitre VII
de la Charte, Ie Conseil de securite lui·meme, cet organe
principal des Nations Unies responsable au premier chef du
maintien de la paix et de la securite internationales, n'ait
pas, au cours de l'annee qui s'est ecouIee depuis notre
discussion anterieure, consacre une seule reunion ace point
de son ordre du jour. Qui plus est, au cours de cette annee,
pas un seul Membre des Nations Unies, ala connaissance de
rna delegation, n'a demande au Conseil de securite de se
saisir de la question du Moyen-Orient. II est vrai que Ie
Conseil de securite .; brievement discute du statut de
JerusaIem j il y a de cela deux mois; mais apres tout, ce n"est
la qu'une facette du probleme complexe du Moyen-Orient.
Dans l'p.nsemble, la situation au Moyen-Orient, bien que
figurant a l'ordre du jour du Conseil de securite en tant que
question requerant une attention constante, n'a pas ete
examinee par Ie Conseil, et aucun de ses membres n'a meme
laisse entendre que Ie Conseil devrait s'en occuper.

73. Pourtant, quelque bizarre que cela puisse sembler a
premiere vue, Ie Conseil de securite a sans doute fait preuve
de sagesse en evitant une discussion publique. L'une des
raisons que Ie Conseil a pu avoir pour "ne pas y toucher"
est peut-etre revaluation qu'il a faite des autres aspects que
fai mentionnes, en particulier des evenements positifs et
prometteurs de l'annee passee, qui peuvent fort bien l'avoir

64. A ce propos, il convient de mentionner Ie com­
munique sovieto-arabe qui a ete publie lors de la visite du
President El-Sadat en Union sovietique, en octobre 1971. II
y est dit ce qui suit:

"Le President El-Sadat, au nom du Gouvernement et du
peu?le c.e la Republique arabe d'Egypte, a remer..:ie tres
sincerement l'Union sovitHique pour I'aide imPlJltante et
Ie soutien constant qu'elle apporte a l'Egypte et qui lui
fournissent un appui solide dans sa lutte contre Israel et
les forces imperialistes qui Ie soutiennent."

62. La conclusion d'un traite d'amitie et de cooperation ce noble but qu'elle a eM creee. Le devoir de l'AssembIee
entre PURSS et la Republique arabe d'Egypte est une generale, celui de tous les pays epris de paix, consiste a
preuve evidente de l'amitie et de la solidarite croissantes contribuer activement, conr~)fmcment a la Charte des
entre les peuples sovietique et egyptien. Nations Unies, a un reglement equitable et rapide au

Proche~Orient, et a supprimer ce dangereux foyer de conflit
arme dans la region, qui risque de se rallumer a tout
moment.

63. Les peuples arabes, qui luttent pour leur independance
et leur liberation nationale, appn!cient beaucoup l'amitie et
Ie soutien que leur accordent l'Union sovietique et les
nombreuses nationalites qui la composent. C'est ce qu'a dit
a l'Assemblee Ie Ministre des affaires etrangeres de la
Republique arabe d'Egypte, M. Riad.

66. Nons autres, Sovietiques, sommes fiers de notre amitie
avec les peuples arabes, y attachons beaucoup d'importance
et faisons tout ce qui est en notre pouvoir pour renforcer Ie
plus possible la cooperation fraternelle qui nous unit aeux
et pour leur fournir une aide reelle et non pas settlement
verbale. Ce n'est done pas un hasard s1 les ennemis de ces
peuples envisagent cette amitie avec tant de haine et
d'hostilite.

69. Le maintien et la garantie de la paix sont les taches
essentielles de l'Organisation des Nations Unies. C'est dans

68. Dans une recente declaration faite aAlger, Ie President
du Conseil des Ministres de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques, M. Kossyguine, a souligne que les
peuples arabes ont appris a distinguer leurs arnis de leurs
ennemis. TIs ont appris a reconnaftre les provocations de
ceux qui voudraient retarder Ie developpement du progres
dans l'Orient arabe.

65. La caoperation et I'aide desint~ressee que I'Union
sovietique accorde aux Etats arabes dans leur lutte contre
l'agression israelienne sont tout aussi appreciees par d'autres
dirigeants arabes, representant differents secteurs du
mouvement de liberation nationale des peuples arabes.

67. Les imperialistes, leurs agents israeliens et les autres
antisovietiques de tout poil s'efforcent de desunir les
peuples arabes et de saper leur amitie et leur cooperation
avec rUnion sovietique et les autres pays socialistes. Guides
par l'idee que les objectifs imperialistes justifient Ie recours
aux moyens les plus ignobles, les ennemis de l'amitie
sovieto-arabe font tout ce qu'ils peuvent pour provoquer la
mefiance des Etats arabes a l'egard de la politique exte­
rieure de l'Union sovietique, ct propagent des fables, des
mensonges et des mythes concernant un pretendu "expan­
sionnisme sovietique". Cependant, tous ces efforts vains et
pitoyables que deploient les ennemis de l'amitie sovieto­
arabe, de la cooperation et de la lutte commune pour
l'eIimination des consequences de l'agression israelienne
sont voues a l'echec. Ni ceux qui les inventent ni ceux qui
les propagent n'en recueilleront succes ou gloire.
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amene, tout bien pese, alaisser les choses en l'etat et ane
pas faire de zele.

'74. Aux yeux de rna delegation, certains des facteurs
positifs C:' l'annee passee peuvent se resumer comme suit:
depuis aout 1970, les ordres de cessez-le-feu du Conseil de
securite ont ete dans une large mesure respectes par toutes
les parties. Le seul fait qu'en generalles armes soient restees
muettes montre que toutes les parties au conflit souhai­
taient faire preuve de moderation.

75. Sous l'egide si habile de l'arnbassadeur Gunnar Jarring,
des progres prudents ont ete realises vers la mise en oeuvre
de la resolution 242 (1967). 16 representant special du
Secretaire general a fait des efforts louables pour introduire
une notion neuve,· une nouvelle fa<;:on d'aborder Ie
prob!eme - cela se situe en fevrier dernier -, qui pourrait
f9rt bien offrir la clef aun reglement juste et durable. La
reaction de l'Egypte aux efforts de M. Jarring est promet­
teuse et rna delegation saisit cette occasion pour rendre
hornmage au Gouvernement egyptien pour la fa90n dont il
a reagi al'approche nouvelle de M. Jarring. Nous constatons
que jusqu'ici Ie Gouvernernent d'Israel n'a pas repondu aux
questions du representant special: aussi les Pays-Bas
s'associent-ils a l'appel lance par Ie Secretaire general au
Gouvemement d'Israel pour que ce dernier prenne en
consideration la demarche de M. Jarring. A notre avis, i1 est
indispensable d'obtenir une reponse claire de la part d'Israel
si I'on desire sincerement nefUt-ce qu'amorcer un regie­
ment negocie. De I'avis de mon gouvernement, Ia resolution
242 (1967) du Conseil de securite signifie qu'Israel devra, a
l'issue d'un reglement negocie, se retirer derriere des
frontier~s sures, reconnues et garanties, qui delimiteraient
un tertitoire approximativernent de la merne taille que Ie
territoire qui etait Ie sien avant juin 1967. Etant donne la
politique declan5e d'Israel, qui affirrnene pas nourrir
d'ambitions territoriales et ne rechercher que des frontieres
sures et reconnues, nous esperons que, sous peu, les parties
auront fait un pas de plus sur Ie chemin epineux d'un
reglement pacifique juste et durable, grace a la houlette
patiente et eprouvee de M. Jarring.

76. Le troisieme facteur favorable est l'interet temoigne et
par Israel et par l'Egypte a la possibilite de resoudre un
probleme particulier, celui que pose la reouverture du canal
de Suez. Ma delegation n'ignore pas que divers obstacles
devront etre surmontes avant que cet aspect du probleme
general puisse etre considere comme proche de sa solution; .
mais h~ seul fait que des idees aient ete emises de part et
d'autn:l et echangees grace aux bons offices des Etats-Unis
d'Amerique est encourageant. II est comprehensible que ces
efforts n'aient pas ete pounmivis ala presenk session de
I'Assernblee generale, mais nous espthons qu'il.s Ieprendront
d'ici peu et qu'en fin de compte ils seront couronnes de
succes. Un tel resultat serait de bon augure pour Ie
reglement general du probleme. A l'heure actuelle, Ie canal
de Suez joue Ie role que jouait la Manche pendant les quatre
annees de fa seconde guerre mondiale : il constitue une
barriere naturel1e qui separe les forces armees de deux
parties belligerantes. Nous pouvons done tres bien com­
prendre qu'IsraiH ne soit dispose a renoncer aux avantages

.evidents de cette barriere naturelle que si des garanties a
toute epreuve lui etaient donnees contre toute possibilite de
voir ses forces armees attaquees sur leurs positions de repH,
accidentellement ou de propos deliMre. Mais quelque

7

cornprehensibles que soient les doutes, les reticences et les
hesitations d'Israel, nou:> sommes convaincus que Ie pro­
bleme n'echappera pas a l'ingeniosite de la communaute
internationale, qui saura trouver Ie moyen de remplacer Ie
canal de Suez par quelque autre barriere imposante : par
exemple, en prevoyant Ie deploiement d'une puissante force
des Nations Unies, sous les auspices du Conseil de securite,
qui ne serait ni retiree ni redeployee sans ordre expres du
Conseil.

77. Certes, rna delegation n'entend nullement, ace stade
du debat, suggerer des solutions particulieres ou partielles.
Nous voulons sirnplement montrer que, si ce sont les
garanties de securite qui ernpechent un accord entre les
parties, il ne devrait pas etre trop difficile de trouver une
solution. En ce qui concerne les Pays-Bas, je tiens a reiterer
I'assurance que nous avons deja donnce, asavoir que, si une
force de maintien de la paix etait envoyee au Moyen-Orient
a quelque moment que ce soit, notre attitude serait positive
et constructive.

78. Le quatrieme facteur favorable est l'activite decrois­
sante du mouvement de guerilla aUK frontieres d'israel, ce
qui rend Ie probleme des refugies beaucoup moins difficile.
Le Gouvemement des Pays-Bas a declare a diverses reprises
qu'il tHait dispose a contribuer de maniere constructive ala.
solution de ce probieme dans Ie cadre d'un reglemf"nt
global. Je reaffirme ici cette volonte de mon gouvemement.

79. Enfin, et ce n'est pas Ie moins important, il y a eu
l'initiative heureuse des chefs d'Etat africains qui ont
recemrnent entrepris une mission d'enquete et formule les
propositions interessantes et constructives qui ont ete
exposees a l'AssembIee generale [2002eme seance]. Que
l'on me permette de Ie dire en tout respect, rna delegation a
ete fort impressionnee par les suggestions utiles, pratiqucs
et sages presentees par Ie Comite des Dix au president
EI-Sadat et au prem~~r ministre Meir - suggestions
auxquelles pourrait souscrire chacun des Membres des
Nations Unies, qu'il soit ou non directemrent interesse a
l'affaire. Ma delegation rend hommage aces dirigeants de
l'Afrique et les fcHeite de leurs efforts constructifs.

80. Pour encburageants que puissent etre certains de ces
evenements, it y a, de l'avis de rna dtHegation,d'autres
aspects de la situation qui ne sauraient etre consideres aussi
favorablement. En premier lieu, i1 regne indubitablement un
certain sentiment de stagnation. Cet etat de choses peut
conduire ades dechainements dangereux qui aneantiraient
tout espoir d'une paix juste et durable. Non moins
inquietant e~'.t Ie langage immodere utilise de temps aautre
par des personnalites influentes, d'un cote comme de
l'autre. Bien que l'on puisse souvent se demander s'il
convient d'attacher a des declarations ernotives de cette
nature une importance plus qu'ephemere, rna delegation ne
peut que les deplorer et estime qu'elles devraient etre
evitees dans I'interet de la region concernee et du monde
tout entier. Comme Ie faisait remarquer il y a quelq~es

jours Ie representant d'un pays antillais a une des commis­
sions de l'AssembIee ou l'on parlait egalement de la
situation au Moyen-Orient, Ie monde est trouble par,· les
declarations de ceux qui recherchent la belligerance pour
elle-Ili.~me, y voyant la solution au probleme. Le monde
garde un souvenir brulant du sort de ceux qui se sont laisse
ernporter par des declarations enflammees et ont laisse la
belligerance prendre Ie pas sur la sagesse et la raison.
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89. En cinquieme lieu, un reglement adequat et equitable
du probleme crucial et explosif des refugies demeure, a
potre avis, essentiel. Un tel reglement devrait etre
acceptable pour l'immense majorite des refugies en cause
auxquels, olltre Ie rapatriement volontaire, iI conviendrait
d'offrir plusieurs solutions attrayantes afin de leur per­
mettre de reconstruire leur vie.

91. Comme l'histoire du Moyen-Orient depuis plus d'un
quart de si€~cle nous Ie montre, il est tres facile de faire
ec1ater des conflits armes, malS, tou'i.e la vie de notre ami
defunt Ralph Bunche en temoigne, des efforts quasi
surhumains sont requis pour retablir la paix. Les combats,
Ie sang verse, les destructions de ces demieres decennies
n'ont fait qu'accroftre la misere des populations et degrader
Ie climat politique. Veffet nefaEte des hostilites sur Ie

88. En quatrieme lieu) nous demandons instamment aux
parties directement interessees de se preter acette forme de
dialogue que prevoit la resolution 242 (1967) du Conseil de
securite en tant que premier pas vers l'etablissement d'un
climat de confia..tlce indispensable a tout nouveau progreso
Ce dialogue pourrait etre direct ou indirect, se faire
peut-etre par l'f,ntremise de M. Jar:in15, ou, pour les
problemes partiels, de tout autre intermediaire. Car Ie
monde qui a vu s'instaurc. des dialogues entre les parties
adverses sur Berlin, sur la securite europeenne, sur les
armements strategiques (SALT), sur une reduction equili­
bree et mutuelle des forces au Viet-Nam - bref, sur une
foule de problemes complexes qui, il y a peu de temps
encore, ne semblaient guere pouvoir donner lieu a
dialogue - ne comprend plus pourquo~ un reglement
pacifique au Moyen-Orient ne ferait pas l'objet de dialogues
et de negociations, directes ou indirectes.

90. Enfin, nous voulons repeter que Ie cessez-Ie-feu devrait
continuer a etre respecte, comme iI l'est actuellement,
jusqu'a ce qu'intervienne un reglement pacifique. Taute
reprise des hostilites non seulement serait contrairc aux
dispositions de la Charte et aux cessez-le-feu prescrits par Ie
Conseil de securite, mais compromettrait gravement
l'atmosphere actuelle, peut-etre au-deIa de tout recours.

87. En troisieme lieu) Ie Royaume des Pays-Bas entretient
les relations les meilleures et les plus amicales avec tous les
Etats directement interesses. Nous ne cherchons querelle a
personne, d'aucune fayon. Nous desirons la paix, la justice
et la prosperite pour toutes les parties, dans un climat de
bon voisinage. Les interets nationaux et regionaux qui sont
les notres, puissance europeenne, nous commandent de ne
juger l'evolution de la situation au Moyen-Orient, region
dont la stabilite presente pour nous une importance
primordiale, qu'en fonction des evenements qui s'y pro­
duisent, compte tenu tout specialement des consequences
de ces evenements pour Ie principe du reglement pacifique
des differends entre Etats Membres.

82. Et cependant, malgre ces evenements defavorables,
nous devons condure que, dans l'ensemble, un optimisme
prudent reste de mise. Dans ces conditions, rna delegation
approuve l'attitude du Conseil de securite qui semble penser
qu'il y a de bonnes raisons de ne pas troubler les eaux qui
dorment, et qu'il faut au contraire renforcer les chances de
mise en "euvre de la resolution 242 (1967) du Conseil de
securite, dont I'equilibre est bien delicat. Ma dtHegation
espere que l'Assemblee gemSrale suivra la meme voie.

81. Un autre facteur fort inquietant de la situation est la 86. En deuxieme lieu, nous appuyons fermement les efforts
reprise possible de la course aux armements. Faut-il de M. Jarring et nous nous permettons d'adresser un appel
rappeler a l'Assemblee generale les dangers inherents au au representant special pour qu'il renouvelle ses tentatives
dec1enchement d'une course aux armements au Moyen- avec Ie tact, la patience, la courtoisie, la perseverance et
Orient? A-t-on deja oubHe les destructions de la premiere l'ingeniosite que nous lui connaissons; nous nous adressons
moitie de 1970 et tout Ie sang verse? Quelque malaise qu'iI aussi aux gouvernements directement interesses pour leur
ait pu etre, l'equilibre des armes au cours des 12 derniers demander de cooperer avec l'ambassadeur Jarring dans
mois a eu un effet salutaire puisqu'une treve a pu etre toute la mesure possible.
observee. Puis, sQudainement, il y a quelques semaines, Ie
monde a ete frapptl par la nouvelle que I'Union sovietique
avait decide de reprendre ~es importantes livraisons d'armes
au Moyen-Orient. Comme on pouvait s'y attendre, la
reaction des Etats-Unis fu.t immediate. QueUe en sera
I'issue? Nous ne Ie savons pas encore tres. bien, mais
l'histoire des 25 dernieres annees conduit a une conclusion
ineluctable: la course aux armements au Moyen-Orient, en
mettant les choses au mieux, est couteuse et depourvue de
sens; au pire, eUe est perilleuse.

85. Tout d'abord, Ie GOUlJernement des Pays-Bas continue
de penser que 1a resolution 242 (1967) du Conseil de
securite off~e la seule base valable sur laquelle asseoir la
paix de la region; ;elle doit par consequent etre appliquee
integralement. Nous desavouons tres nettement toutes les
tentatives en vue d'interpreter de fayon tendancieuse et
selective cette resolution qui, a notre avis, forme un tout
dont les elements ne peuvent etre dissocies, sous peine de
s'effondrer.

84. Pour conc1ure, je voudrais resumer les elements fonda­
mentaux de la position des Pays-Bas a propos de la situation
au Moyen-Orient.

83. A notre avis, l'Assemblee generale agirait sagement en
s'abstenant, pour toute une serie de raisons, dont certaines
de fond et d'autres d'ordre co"nstitutionnel, de formuler des
recommandations. Nous ne voyons guere comment I'Assem­
bIee pourrait par elle-meme jouer un role constructif, etant
donne que les questions touchant a la paix et a la securite
internationales reIevent essentiellement de la competence
du Conseil de securite, et que la resolution 242 (1967) du
ConseiI de securite est 1a seule sur laquelle peut reposer
toute action nouvelle. L'Assemblee generale ne peut pas, ne
devrait pas essayer d'ajouter ou de retrancher quoi que ce
soit a cette resolution; elle ne devrait pas davantage
chercher a donner sa propre interpretation de ce texte
soign~usement equilibre. De plus, en tant que Membre des
Nations Unies c071scient de ses responsabilites, les Pays-Bas
estiment que l'AssembIee generale doH observer l'Article 12
de la Charte aussi scrupuleusement que toutes les autres
dispositions de cet instrument. Peut-etre un simple appel
lance aux parties pour qu'elles reprennent leurs com'cr­
sations avec l'ambassadeur Jarring aux termes de la reso­
lution 242 (1967) serait-il suffisant.

...
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"Les Etats-Unis restent attaches a la recherche d'une
paix juste et durable au Moyen-Orient, fondee sur
l'execution de la resolution 242 (1967) du Conseil de
securite dans toutes ses parties et toutes ses dispositions.
Nous demeurons attaches au soutien du iDle de l'ambas-

104. Nous pensons que les grandes puissances, gr,ice a
leurs relations bilaterales avec les parties, ont egalement :~U

role determinant ajouer, separement et collectiwment. A
cet egard, nous avoHS note avec interet b. declaration que
les Etats-Unis ont faite Ie 24 juin 1971 a l'issue d'une
reunion entre les quatre grandes puissances. Cette decla­
ration se lisait en partie comme suit :

103. L'Egypte ayant accepte de prendre les engagements
qui lui etaient demandes, on aurait pu croire que la
question fondament~le du retrait des forces israeliennes du
territoire occupe d'Egypte allait etre reglee, mais, du fait de
l'attitude d'Israel, cette q;,f>1tbn cmciale n'a meme pas
connu un debut de solution. II apparaft clairement que, si
l'Assemblee veut aider M. Jarring asortir de l'impasse ainsi
creee, il faudrait qu'elle amene Israel afaire les concessions
necessaires.

101. La delegation mauricienne estime que ces questions
seraient facilement resolues si l'on s'attachait ala mise en
oeuvre ~ntegrale de la resolution 242 (1967) du Conscil de
securite. A cet egard, il y a un principe fondamental sur
lequel Maurice, comme la majorite des Etats Membrcs, ne
saurait transiger: c'est Ie principe de rinadmissibilite de
l'acquisition de territoire par la guerre. L'integrite terri­
toriale de tous les Etats Membres doit par consequent etre
respectee, et restauree Ie cas echeant.

102. C'est pourquoi nous attachons une importance
particuliere aux propositions formulees par M. Jarring dans
SO" aide-memoire du 8 fevrier 1971 [Aj8541, annexe I]
a...resse aux Gouvemements de l'Egypt" et d'Israel. On se
souvient que, dans cet aide-memoire, M. Jarring demandait,
d'une part, a Israel de s'engager a retirer ses forces du
territoire occupe de l'ngypte jusqu'a l'ancienne frontiere
intemationale entre l'Egypte et la Palestine sous Mandat
britannique et, d'autre part, a l'Egypte de s'engager a
conclure avec Israel, sur une base de reciprocite, divers
engagements et obligations correspondant aux dispositions
de la reliolution 242 (1967).

100. Les declarations des representants de l'Egypte et
d'Israel permettent deja de circonscrire les problemes les
plus urgents aregIer, asavoir Ie sort des territoires occupes
par Israel a -l'issue de la guerre de 1967, la question du
retrait des forces israeliennes de ces territoires,la defmition
de frontieres "sures :;t ...,,;connues" susceptibles de garantir
une paix durable dans la region, et la question parallele
d'une eventuelle demiJitarisation de certaines zones.

99. A notre' avis, I'adhesion a cette formule de negocia­
dons inOlrectes ne doit souffrir aucune restriction. Certes,
les contacts bilateraux entre l'Egypte et Israel pourraient
e.tre utiIes, mais ceux-ci ne peuvent avoir lieu que si les
questions a discuter sont arretees d'un cornmun accord
entre Ies deux parties; autrement lit, une partie ne doit pas
insister pour que certaines questions fassent exc1usivement
l'objet de discussions bilaterales sans l'assentiment de
l'autre.
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97. Cela correspond au but de la mission que l'Organi­
sation de l'unite africaine a confiee aune commission de 10
membres. Nous autres, membres de rOUA, esperons que
certaines des mesures preconisees par la Commission servi­
ront de base acelles que l'Assembiee arretera a!'issue de ce
debat.

95. D'un cOte, nous sommes en presence d'un conflit arme
qui menace tres serieusement la paix sur Ie sOllS-continent
indien; de l'autre, nous trouvons un conflit latent qui, du
fait d'un cessez-le-feu precaire et de l'augmentation de la
tension dans la region, pourrait mener a la reprise des
hostilites entre TsraiH et les pays arabes si nous ne faisor..s
rien pour sortir de !'impasse dans laquelle se trouvent les
negociations poursuivies SOliS l'egide de M. Jarring.

!L 'orateur poursuit en franfais.]

96. La tache de l'Assemblee est de faciliter la reprise
effective des negociations sous l'egide du representant
special du Secretaire general, en indiquant au besoin ,:es
mesures concretes ~n vue de la mise en application
complete et definitive de la resolution 242 (1967) du
Conseil de securite pour qu'enfin une paix juste et durabl~

s'etablisse au Moyen-Orient.

98. II est encourageant de noter que les Ministres des
affaires etrangeres de la Republique arabe d'Egypte et
d'IsraeI ont indique que leurs gouvernements sont disposes
areprendre les negociations sous Fegide de M. Jarring.

94. La question du Moyen-Orient est, avec la situation
tragique qui regne en ce moment au Pakistan oriental, l'une
des questions les plus preoccupantes auxquelles l'Assemblee
generale doit consacrer Ie plus d'attention a la presente
session, afin de contribuer aleur solution avant qu'il ne soit
trop tard.

92. Nous avons la conviction que les dirigeants des pays de:
la region sont conscients de ce danger, aussi leur lan~ons­

nous un 1ppel afin qu'ils evitent tres soigneusement a
l'avenir les declarations enflammees et les provocations de
trafneurs de sabre. Nous leur demandolls de comprendre
l'indignation et I'inquietude qui animent Ie monde devant
tant de souffrances inutiles et de se souvenir que les
vic:toires veritables et durables sont celles de la paix, ("t non
de la guerre.

developpement economique et social de la region est
incommensurable. La violence engendre ]a viol,,mce et la
destruction est un processus qui se perpetue indefiniment.
La guerre n'epargne personne. Conune un poete 1'a dit, elle
frappe "Ie berger et son troupeau l

'.

93. M. RAMPHUL (Maurice) [interpretation de ['an­
glais] : Tout d'abord, je voudrais me joindre a tous ceux
qui, aujourd'hui, m'ont precede acette tribune pour rendre
hommage a la memoire d'un grand Arnericain de souche
africaine. Le deces de Ralph Bunche est une perte non
seulement pour les Etats-Unis, mais aussi pour les Nations
Unies et, en verite, pour Ie monde entier. Ralph Bunche a
voue sa vie ala cause de la verite, de la justice et de la paix.
Qu'il repose en paix! Nous adressons a sa veuve et asa
famille nos plus sinceres condoleances.

i
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sadeur Jarring, conformement ala resolution 242 (1967)
du Conseil de securite et, expressement, a ses propositions
du 8 fevrier que nous jugeons conformes a son mandat.
Comme je l'ai deja dit, nous considerons que la reponse
de la Republique arabe unie aux propositions de l'ambas­
sadeur JarrJlg est positive et nous esperons qu'Israel
repondra de maniere aussi positive. Comme nous l'avons
deja dit, nous avons l'intention de poursuivre notre
dialogue avec Israel de mani.ere a soutenir les efforts de
l'ambassadeur Jarring en vue d'aboutir a un reglement
d'ensemble, conformement a la resolution 242 (1967)
dans toutes ses partie~ et toutes ses dispositions2 ."

IDS. Nous esperons que dans leur dialc,gue avec Israel,les
Etats-Unis pourront trouver des moyens efficaces pour Ie
convaincre d'apporter une plus grande cooperation aux
etlorts de M. Jarring. En attendant la reprise des negocia­
tions lians des conditions qui seront definies par la
resolution qu'adoptera l'Assemblee general.e, nous faisons
appel aux parties interessees pour que Ie cessez-le-feu soit
maintenu et renforce et pour qu'elles evitent tout acte
susceptible d'augmenter la tension dans la region.

J06. M. DUGERSUREN (Mongolie) [interpretation de
l'anglais] : Le fait que I'Assemblee generale examine la
situation au Moyen-Orient a sa vingt-s£xil~me session, en
tant que question urgente et importante, exprime avec
eloquenco la profonde inquietude que la crise qui sevit dans
cette region inspire aux forces de la paix et indique a quel
point ces forces sont decidees a trouver cOllte que cofite
une solution pacifique au probleme. Les declarations de
nombreux representants, aujourd'hui comme au cours du
recent debat general, en temoigr~nt abondamment.

107. II est regrettable que, malgre tous les efforts deployes
par 1'1 communaute internationale ~t par notre organisation,
la crise du Moyen-Orient ne soit pas plus proche d'une
solution et que la situation dans la region reste explosive. Sa
nature precaire semble s'etre accentuee avec la crise qui
sevit dans Ie sous-continent indo-pakistanais.

108. La principale raison de cettt: deplorable situation
reside dans la politique expansionniste des milieux diri­
geants israeliens qui, ayant commis une agression patente
contre les pays 2rabes voisins, s'efforcent avec tenacite de
perpetuer les nefastes consequences de cette agression.

109. Defiant ouvcrtement les Qlspositions de la resolution
242 (1967) du ConsE;U de securite, les dirigeants israeliens
refusent avec vehemence de retirer leurs troupes ou meme
de s'engager ales retirer des territoires arabes occupes. De
propos deEbere, ils font obstacle au reglement afin de
gagner du temps et de s'im:taller plus solidement encore
dans les territoires arabes.

110. Les autorites israeliennes, en fait, sont maintenant
passees de la non-nuse en oeuvre de la resolution du Conseil
de securite a une violation pure et simple de l'esprit et de la
leUre de cette resolution, dont elles se servent pour justifier
Ie maintien des territoires qu'elles ont occupes par la force.
Auparavant, elles insistaient sur des "entretiens directs"
avec leurs contreparties arabes, usant ainsi d'un pretexte
f3l1acieux pour justifier leur intransigeance. Maintenant,

2 Citb fJn anglais par l'orateur.

elles s'accrochent a la formule des "frontieres siires et
reconnues", en oubliant commadement Ie principe de
l'inadmissibilite de l'acquisition de territoires par la force.

111. Le concept de "frontieres siires", selon 1'inter­
pretation de Tel-Aviv, n'est en fait rien d'autre qu'un
pretexte pour justifier la politique eY.pansionniste d'Israel :
c'est la version moderne de la theorie hit1erienne du
Lebensraum.

112. En opposant une reponse entierement negative a
l'aide-rnemoire du representant special du Secretaire general
[A/8541, annexe IJ concernant l'engagement de retirer ses
forces armees des territoires arabes occupes,' Israel a accule
ce representant dans une impasse. A <.;e propos, Ie Secretaire
general a nettement declare, dans l'introduction a son
rapport annuel sur l'activite de l'Organisation, ce qui suit:

"M. Jarring estime, et je suis de son avis.,-qu'aussi
longtemps que la position d'Israel sur la question du
retrait demeure inchangee, il sera vain de chercher a
relancer les pourparlers," {A/8401IA'~d.l, par. 219.J

113. Israel n'a pas donne une seule reponse positive aux
diverses propositions et initiatives constrw,;tives du Gouver­
nement egyptien; il n'a pas non plus manifeste Ie moindre
desir de negocier serieusement sur Ie fond du probleme du
Moyen-Orient.

114. Les milieux dirigeants d'Israel meconnaissent ouver­
tement les resolutions pertinentes des Nations Unies
concernant Ie statut des territoires arabes occupes et de leur
population. Pendant et apres la guerre de juin 1967, les
militaires israeliens ont expulse plus d'un demi-million
d'Arabes de la rive ouest du Jourdain et de ia bande de
Gaza. La peninsule du Sinai' est devenue pour Israel une
region economique de premiere importance. Des com­
pagnies speciales auraient ete constituees pour exploiter et
voler Ie ptHrole du Sinai', qui appartient a l'Egypte. Israel
continue de faire fi de toutes les resolutions sur Jerusalem.

115, Tout cela montre tres clairement que la politique
d'obstruction d'Israel et son occupation persistante des
territoires arabes constituent Ie principal obstacle a un
reglement pacifique du conflit du Moyen-Orient. La
politique d'Israel n'est certainement pas une politique de
paix. La communaute mondiale ne doit pas oubHer les
declarations cyniques de l'un des anciens dirigeants
israeliens qui disait : "Le plus sale tour que pourraient nous
jouer les Arabes serait de faire la paix avec nous."

116. La nature veritable Qtlla crise du Moyen-Orient serait
entierement meconnue si 1'0n ne tenait pas compte de
l'appui politique, militaire et economique que les Etats-Unis
donnent a Israel.

117, La politique d'equilibre de puissance" que pra­
tiquent les Etats-Unis alimente les appetits d'expansion des
sionistes parce qu'elle se traduit par la fourniture de
Phantom et toutes sortes d'armes offensives. Les pays
arabes :; ont vu ajuste titre une poliHque dont Ie but est
d'assurer en permanence la superiorite militaire d'!srael sur
les pays arabes victimes de ses actes d'agression. En fait, il
suffit, pour comprendre l'attitude americaine au Moyen­
Orient, de songe; a l'aide militaire et financiere considerable

"
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126. Je voudrais citer ici une declaration du President de
notre conseil des ministres, qui, Ie 7 juin 1971, a dit :

"La Republique populaire mongole estime que l'etablis­
sement d'une paix durable au Moyen-Orient exige que
soient eliminees toutes les consequences de l'agression
israeiienne. Ce reglement devrait dument tenir compte des
droits et des interets de tOllS les peuples au Moyen-Orient,
y compris ceux du peuple arabe de Palestine."

127. Qu'ii me soit permis de conc1ure sur une note
d'espoir. Le temps travaille en faveur de la cause arabe. us
defenseurs de la paix et de la democratie dans 1a region
serrent leurs rangs et renforcent les liens d'amitie et de
cooperation qui les unissent aux pays socialistes et aux
forces pacifiques.

124. La vingt-sixieme session de l'Assemblee generale
devrait faire tout ce qui est en son pouvoir pour exercer une
pression sur les agresseurs israeliens afin qu'lls abandonnent
leur politique d'expansion et d'obstruction. L'AssembIee
devrait aussi reaffirmer Ie principe de l'inadmissibilite de
toute acquisition de territoires par la force.

125. Les circonstances actuelles ne pel.lvent manquer de
faire naitre la conviction que notre organisation peut en
toute Iegitimite envisager d'appliquer les autres mesures
plus efficaces prevues par la Charte a Israel, cet Etat qui
viole systematiquement les dispositions de 1a Charte et les
resolutions du Conseil de securite. II conviendrait egalement
d'exercer une pression plus energique sur les Etats-Unis qui
doivent renoncer a fournir a Israel un appui politique,
financier et militaire.

du retrait israelien, a condition qu'Israe1 reponde de
mar:~re positive a l'aide-memoire Jarring. Ainsi que l'a
de, " hier, ici meme, M. EI-Zayyat [2006eme seance], Ie
GOuvernement egyptien a, une fois de plus, confirme ces
positions dans Ie memoire qu'll a remis aux chefs d'Etat
africains, et il s'est egalement declare dispose aaccepter 1es
garanties des Nations Unies en ce qui concerne l'etablis­
sement de la paix, la creation de zones demilitarisees de
part et d'autre de la frontiere et la mise en place de forces
intemationales en certains points strategiques, notamment a
Charm EI-Cheik. rar son attitude positive a l'egard d'un
It:6:ement pacifique, l'Egypte a grandement contribue a
faciliter la mission Jarring.

122. Tout montre clairement que l'attitude agressive et
expansionniste d'Israel est la cause principale des tensions
et de l'absence dp paix au Moyen-Orient. Par consequent, Ie
retrait des forces israeliennes des territoires occupes offre la
seule base reelle pour un reglement politique. Ma dele­
gation, comme beaucoup d'autres, continue de penser que
la resolution 242 (1967) du Conseil de securite, malgre ses
insuffisances et ses faiblesses, constitue Ie cadre Ie plus
approprie aun reglement pacifique de la crise actuelle dans
des conditions d'equite et de justice.

123. Pour parvenir a un tel reglement, il faut mettre en
oeuvre cette resolution en considerant que toutes ses
dispositions importantes forment une stipulation unique.
Le premier pas, peut-etre Ie pas decisif, serait de relancer 1a
mission du representant special du Secretaire general, qui a
nettement defini les conditions qui s'imposent objective­
ment pour 1a reprise des entretiens de paix.

119. L'elite israelienne semble juger inutile de cacher Ie
role de gendarme que les Etats-Unis font jouer a Israel au
Moyen-Orient. Le journal israelien Hatzofe, organe des
partis religieux, faisait observer qu' "Israel constitue une
position avancee des Etats-Unis". Les Etats-Unis ont en fait
paralyse la concertation a quatre sur Ie Moyen-Orient en
exigeant Ie recours a ce que l'on appelle "1a diplomatie
discrete". Par leur comportement, les Etats-Unis encou­
ragent virtuellement les dirigeant:; israeliens a bloquer la
mission Jarring. Face aces actes, les pretendues initiatives
de paix des Etats-Unis et leurs plans pour Ie Moyen-Orient
ne peUvtAlt etre interpretes autrement que comme des
stratagemes desHnes a retarder un reglement reel et
equitable de la crise.

"Israel est devenu notre cinquante et unieme Etat."

"Dans Ie domaine du renseignement, notre cooperation
avec Israel n'a pas d'egale ...

"Les Etats-Unis fournissent des avions, des missiles et
de l'equipement electronique tres perfectionne ainsi que
les elements d'une force de frappe superieme acelle de
nos allies de l'OTAN et de l'OTASE.

"Depuis 1969, notre assistance a considerablement
augmente," -l'assistance a Israel- "les transferts en
dollars se sont eleves a800 millions en 1970; en 1971, lls
seront de i'ordre de 1,5 milliard. Vne nouvelle augmen­
tation est prevue pour 1972 ...

que les Etats·Unis donnent aIsrael. A ce propos, je voudrais
citer un ancien diplomate des Etats-Unis au Caire qui
eCI1vait duns Ie New York Times du 5 juin 1971 :

121. Le Gouvernement egyptien a reagi de maniere
prompte, nette et surtout positive al'aide-memoire Jarring
du 8 [evrier 1971. 11 a notamment declare qu'll etait pret a
conclure un traiM de paix avec Israel si celui-ci s'engageait a
se retirer des territoires occupes. L'Egypte s'est aussi
declare prete a prendre les mesures voulues en vue de
rouvrir Ie canal de Suez en contrepartie de la premiere etape

120. A la difference des dirigeafits israeliens et de ceux q"d
les soutiennent, Ie Gouvernemtmt de la Republique arabe
d'Egypte s'est engage dans une voie veritablement pacifique
et constructive dans respoir de deboucher sur un reglement
du conflit. Rien qu'en 1971, Ie Gouvernement egyptien a
avance un certain nombre de propositions constructives en
vue de trouver une solution pacifique et juste, conforme aux
resolutions bien connues du Conseil de securite et de
l'Assemblee generale.

118. La collusion de l'imperialisme des Etats·Unis et du
sionisme israelien comporte un autre aspect important.
Israel, pour sa part, sert les interets de la strategie mondiale
americaine fondee sur les "conflits locaux". A cet egarti,
Israel est un instrument grace auquell'imperialisme cherche
a endiguer Ie mouvement de liberation nationale dans Ie
monde arabe et, surtout, a y etouffer les regimes progres­
sistes. Un banquier americain qui fut Ie conseiIler du
president Roosevelt, M. James P. Warburg, a dit : "En fait,
la politique americaine actuelle consiste a faire d'Israel
I'arme militaire necessaire pour reprimer la' revolution
sociale au Moyen-Orient."
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128. Ces facteurs joueront nece~sairementun rOle Jecisif
dans la recherche d'une solution juste et equitable. A ce
propos, je voudrais dire que Ie traite d'amitie et de
cooperation sovieto-egyptiell signe au Caire Ie 27 mai 1971
y contribuera assurement malgre toutes les tentatives qui
sont faites pour deformer l'objet de ces traites que l'Union
sovietique conc1ut avec d'autres Etats, Le Gouvernement et
Ie peuple de la Republique populaire mongole n'epargne­
ront aUCUi1 effort pour contribuer a toute '\ction positive
visant a trouv\ un reglement politique equitable au
Moyen-Orient.

rJ

129. M. ZAKARIA (Malaisie) [interpretation de l'an-
glaisj : Je voudrais tout d'abord associer ma delegation aux
sentiments de sympathie que vous-meme, Monsieur Ie
President, Ie Secretaire general et les presidents des groupes
d'Etats ont exprimes al'occasion de la mort du SecnHaire
general adjoint Ralph Bunche. Je saisis cette occasion pour
presenter it la mission des Etats-Unis, it la veuve et it la
famille de M. Bunche nos condoleances emues et sinceres.

130. Voici plus de quatre ans qu'eclatait au Moyen-Orient
1a guerre de juin 1967, et, en depit de la resolution
242 (1967) du Cvnseil de securite adoptee a l'unanimite
pour servir de base a la solution du probleme du Moyen­
Orient, aucun reglement pacifique n'est en vue. A la suite
de ses actes d'agression et au mepris des resolutions du
Conseil de securite, Israel occupe des territoires appartenant
it l'Egypte, it la Jordanie et a la Syrie. De plus, Ie peuple
arabe de Palestine se voit toujours refuser la jouissance de
ses Jroits malienables. On ne saurait plus longtemps toh~rer

qu'Israel continue aoccuper des territoires arabes fruits de
I'agression. Cette occupation constitue une violation des
principes fondamentaux de la Charte des Nations Unies et
doit etre condamnee it nouveau. Aucune attaque contre
l'integrite territoriale ou l'independance politique d'un Etat
pe peut etre justifiee. Toute acquisition de territoires par la
force est inadmissible. Ces principes ont ete enonces et
reaffirmes a plus d'une reprise; nulle part ailleurs qu'au
Moyen-Orient leur application ne s'impose avec autant
d'urgence. En fait, la situation au Moyen-Orient aujourd'hui
est telle que les fondement!' memes des Nations Unies en
sont ebranles et compromis les efforts en vue d'instituer un
ordre pacifique dans Ie monde. Par consequent, iI est du
devoir des Nations Unies, et tout particulierement du
Conseil de securite, compte tenu de la responsabilite
premiere qui lui incombe en matiere de paix et dt:; securite
intemationales, de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour
faire du retrait des forces israeliennes cies territoires arabes
oCCi:upes l'eIement capital du retablissement de la paix au
Moyen-Orient.

131. Le fait que les Nations Unies n'aient pu parvenir a
faire appliquer la resolution 242 (1967) qui s'inspire de ces
princip@s et offre un moyen equitable et pratique de
parvenir a une paix durable est, pour ma delegation, un
sujet de profonde preoccupation. Nous continuerons Ii
insister pour que les Nations Unies s'emploient sans relache
aobtenir la mise en oeuvre integrale de cetl.e re<;olution.

132. A ce propos, rna deh~gation s'inquh~te vivement de
(;On8tater que les efforts du representa;lt special du Secn~­

taire general, M. Gunnar Jarring, restent au point mort.
Comme Ie Secretaire general l'etablit c1airement dans Ie
rapport qu~i1 a Dre<>ente ala fois aI'A~semblee gencrale et

au Conseil de securite [A/8541.S/10403J, la responsabilite
de cette paralysie doit etre entierement imputee a Israel.
C'est avec satisfaction que nous avons pris acte de la
reaction pasitive de l'Egypte Ii I'mitiative du representant
special en vue d\~tablir une paix juste et durable au
Moyen-Orient; en revanche, ma delegation note avec une
profonde preoccupation qu'Israel a non seulement ignore
l'engagemcnt precis que M. Jarring lui demandait de
prendre au sujet du retrait de ses forces du territoire
egyptien occupe, mais i1 a dtklare expressement, dans sa
note a l'ambassadeur Jarring qui figure en annexe au
rapport du Secretaire general: "Israel ne se retirera pas
jusqu'aux !ignes anterieures au 5 juin 1967". [A/8541 ,
amlexe III.] Rien :le peut etre plus clair que cette declara­
tion d'intentions d'Israel. Ma delegation souhaitt:: reaffirmer
a ce propos, et de la fayon la plus categorique, qu'une
situation nee de l'agression ne saurait servir de base de
marchandage pour imposer des conditions de retrait.

133. Les derniers evenements ont accentue la necessite de
deboucher sans plus tarder sur un reglement pacifique.
Depuis l'accalmie recente, les parties en cause ont renforce
leur capacHe militaire et, si l'impasse actuelle subsiste, les
hostilites reprendront sans aucun doute. C'est pourquoi rna
delegation estime, elle aussi, que les Nations Unies doiv~nt

reexaminer la situation une fois de plus et trouver les
moyens qui permettront al'ambassadeur Jarring de relancer
sa mission et, partant, d'assurer la mise en oeuvre de la
resolution 242 (1967) du Conseil de securite. Ma delega­
tion, d'autre part, titmt a reiterer h conviction que toute
solution qui sera donnee au probleme du Moyen-Orient
devra pleinement re~lpecter les droits inalienables du peuple
arabe de Palestine. Tant que I'injustice infligee ace peuple
ne sera pas reparee, il n'y aura pas de paix dans cette region,
car sans justice il n'y a pas de paix durable.

134. M. IBINGIRA (Ouganda) [interpretation de l'an­
glais/ : Tant de chases ont ete dites et si pel.! de choses
nouvelles restent it dire sur la situation au Moyen-Orient
que je me propose d'etre bref en exposant une fois de plus
la position de ma delegation et de mon gouvernement sur ce
probleme tragique et insoluble.

135. Tout d'abord, je voudrais rendre hommage aI'ambas­
sadeur JaiTing pour les efforts inlassables qu'il a deployes
afin que dans ce differend on parvienne a un- reglement,
alors qu'un homme de moins d':mvergure se serait depuis
longtemps declare vaincu. II faut aussi rendre hommage it
notre illustre secretaire general qui n'a cesse d'explorer
toutes les voies possibles qui permettent de resoudre ce
probh~me. Lorsque, ajuste titre, nous nous lamentons paree
que aucune solution n'est encore intervenue, n'oublions pas
complMement que sans les efforts de ces hommes et de
ceux qui les aident la situatbn pourrait etre encore pire.

136. 0.; l'avis de rna delegation et demongouvernement,
la base d'une solution Jdside dans la resolution 242 (I967)
du Co:dl de securite. Dans cette resolution, tous les
problemes fondamentaux sont mis en evidence et toutes les
conditions pour un retour ala normaIe sont indiquees. Elle
est d'une lJllf>ortance si cruciale et fondamentale que je dois
brievcmen t en rappeler les points principaux. En premier
lieu, iI doit y avoir un "retrait des forces armees israeliennes
des territoires occupes per.dant la guerre de juin 1967 ".

Cette phrase de la resolution est simple, claire, sans

, 1J
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ambigui'te et impossible ainterpreter autrement que dans Ie
sens ordinaire des mots qu'elle emploie. EUe signifie
qu'avant la guerre de juin 1967 il y avait des territoires
distincts et bien connus appartenant aux Etats arabes qui,
pendant cette guerre, ont ete occupes par les forces armees
d'IsraeI. En consequence, cette resolution exige qu'Israel
retire ses forces armees de ces territoires.

137. Nous avons releve avec consternation dans Ie rapport
du Secretaire general du 30 novembre 1971 que Ie
Gouvernement d'Israel avait, Ie 26 fevrier 1971, declare a
l'ambassadeur Jarring: "Israel ne se retirera pas jusqu'aux
lignes anterieures au 5 juin 1967." [A/8541, annexe III.]
Le refus du retrait signifie l'occupation et l'occ'jpation, si
elle se prolonge, signifie l'acquisition ou l'annexion de
territoires par la force, ce que, j'en suis convaincu, cette
grande assemblee ne peut envisager avec plaisir ni accepter
sans blame.

138. Deuxiemement, la resolution, entre autres choses,
demande "respect et reconnaissance de la souverainete, de
l'integrite territoriale et de l'independance "Iolitique de
chaque Etat de la region". Ce sont lil (l\. exigences
reciproques. EUes s'adressent aussi bien a Israel qu'aux
Etats arabes. II serait insem,e de s'attendre qu'une partie au
differend honore ces exigences alors que l'autre partie les
derie. La souverainete et l'integrite territoriale d'IsraCl
doivent etre aussi n~elles et concretes que celles de l'Egypte
et de la Joidanie. Nous savons que la souverainete est Ie
bien exclusif de l'Etat qui la possede et a partir du moment
ou vous occupez une partie de cet Etat, non seulement vous
contrevenez a l'integrite de cet Etat, mais encore vous
empietez sur sa souverainete et sur son independance
politique. Now; pensons que c'est la une affirmation trop
claire pour que l'on conteste que l'occupation de territoires
arabes par Israel contrevient a cette disposition de la
resolution du Conseil de securite.

139. Cette partie de la resolutIon reconnaft egalement Ie
droit de chaque Etat "de vivre en paix a l'interieur de .
frontieres sures et reconnues a l'abri de menaces ou d'actes
de force". Nous ne pouvons manquer de comprendre la
crainte n~elle d'Israel et son desir d'avoir des frontj(~res sQres
et reconnues. Le fait pour un petit Etat comme Israel d'etre
entoure lJar des nations arabes relativement grandes et
apparemment hostiles rend absolument necessaire pour sa
survie que ses fronth~res soient sures afin que son peuple
puisse vivre en paix. Ne pas reconnaitre ces faits n'est pas
seulement un manque de realisme, c'est aussi un obstacle a
la recherche d'une solution juste et durable de ce probleme.
La question que nous devons done nous poser et alaquelle
nous devons repondre eSl celle-ci : l'occupation des terri­
toires arabes entourant Israel par les forces armees de cc
pays est-elle la seule maniere pour Isr..tel d'avoir des
frontieres sures, aI'abri de menaces ou d'actes de force '?

140. II est significatif que l'ambassadeur Jarring dans sa
communication aux Gouvernements d'Israel et de la Repu­
blique arabe d'Egypte ne considere pas que 1a solution
israelienne, a savoir l'occupation, soit la bonne. Ma delega­
tion estime que les propositions faites par l'ambassadeur
Jarring a la Republique arabe d'Egypte et a Israel fournis­
sent une base saine pour la solution de ce probh~me. 11 'Y est
demande l'etablissement de zones demilitarisees Ie long des
frontieres et ades distances egales et la mise sur pied d'une

force de maintien de la paix des Nations Unies alaquelle les
quatre membres permanents du Conseil de securite partici­
peraient. Ces propositions, parmi d'autres, devraient etre
acceptees par l'Egypte et Israel et aurah:'1t pour conse­
quence Ie retrait des forces armees du Sinai' et de la bande
de Gaza. Nous sommes convaincus que ces propositions
ainsi que celles qui figurent dans l'aide~memoire dont j'ai
parle plus haut representent la base la plus prometteuse
pour arriver a une solution qui permettrait aIsrael de vivre
a l'interieur de frontieres sQres et reconnues, a l'abri de
menaces ou d'actes de force.

141. A cette etape, dans 1a communaute mondiale, nous
ne pouvons adherer ala these que, dans Ie cas d'un conflit
ou d'un differend international entre deux ou plusieurs
Etats, les Nations Unies ne sont pas en mesure d'assurer la
securite par Ie mecanisme de maintien de la paix a l'une ou
aplusieurs des parties victimes. Affirmer Ie contraire, c'est
porter en germe ilctre propre dissolution, d'abord celIe des
petits pays, puis celIe des supernations.

142. Troisiemement, la resolution du Conseil de securite
affirme la necessite de "garantir la liberte de navigation sur
les voies d'eau internationales de la region". Je viens de
l'Ouganda, en Afrique orientale, ou la route maritime la
plus courte vers toute l'Europe et l'Amerique du Nord
passait par Ie canal de Suez. Je parle de la question en tant
que personne directement et defavorablement affectee par
la fermeture du canal de Suez. Un coup d'oeil sur la carte
de l'Afrique suffit a constater tout de suite que tous les
pays d'Afrique orientale ont eprouve un desavantage
economique considerable par suite de la fermeture du canal.
Nos exportations, nos importations non seulement deman­
dent plus de temps pour arriver adestination par mer, mai~
encore, dans bien des cas, les frais de transport plus l:neves,
du fait qu'll faut passer par la voie plus longue du cap de
Mauvaise-Esperance - je tiens al'appeler ainsi -, jouent en
notre defaveur.

143. Je suis persuade que la Republique arabe d'Egypte et
Israel ont aussi beaucoup perdu ala fermeture du canal. La
tragedie est plus grande encore lorsque nous pensons que ce
que nous avons perdu en raison de la fermeture du canal a
ete gagne par Ie regime de l'apartheid sud-africain, qui
s'enrichit economiquement grace aux bateaux qu'il a falIu
detourner vers Ie sud. Assurement, cela ne peut pas
contribuer ala lutte d'independance et al'attaque montee
contre l'apartheid en Afrique australe, puisque Ie regime de
l'apartheid en Afrique du Sud en sort renforce.

144. Le deuxieme element qu'aft1rme la resolution est la
necessite de "realiser un juste reglement du probleme des
rerugies". A ce propos, je voudrais rappeler que lord
Caradon, ancien representant permanent du ROY&hj~~e-Uni

aupres des Nations Unies, a dit en 1969 a la Commission
politique speciale que "les rerugh~s de Palestine sont les
victimes d'une injustice que I'on ne doit jamais accepter ou
admettre"3.

145. Le paragraphe 2 de l'Article 1 de la Charte enon,:,e,
comme l'un des buts et principes des Nations Unies, "Ie

3 Voir Documents officiels de l'AssembTee gblerale, vingt.
quatrie,ne session, Commission politique speciale, 676eme seance,
par. 21.
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1S2. Ma delegation espere que les deliberations de l'As­
semblee generale s'inspireront d'un esprit de justice et de
conciliation. Nous esperons qu'ainsi eUes ne nuiront pas &la
cause de Ia paix, ne provoqueront pas un durcissement des
positions, ne compromettront pas la diplomatie "discrete"
et ne porteront pas atteinte aux prerogatives du ConseiI de
securite. Nous connaissons tous la virulente mefiance
mutuelle ,que se portent les parties au conflit, les faits
brutaux, les attitudes qui semblent parfois immuables. Ne
recommen90ns done pas a nous complaire dans ces atti­
tudes negatives; cherchons au contraire, et de fa90n
positive, adegager une solution.

153. Depuis Ie debut des troubles au Moyen-Orient, qui
remonte a 1947, Ie gouvernement de mon pays, l'Indonesie,
a saisi maintes occasions pour faire connaitre sa position
face a cette crise qui, aujourd'hui, represente peut-etre la
menace la plus grave a la securite internationale. Tout
recemment encore, a la presente session de l'Assemblee, Ie
chef de rna deUigation a dit :

" ... le refus categorique d'Israel d'appliquer les condi­
tions essentielles de paix telles qu'elles sont enoncees dans
la resolution 242 (1967) du Conseil de securite reste la
cause principale de la situation toujours aussi explosive
qui regne dans la region." {1962eme seance, par. 64.}

151. Ces principes fondamentaux s'appliquent avec une
validite egale a la situation au Moyen-Orient. L'accumula­
tion d'armes dans la region, qui reflete la rivalite de
puissances exterieures et aggrave une situation deja tendue,
milite en faveur d'une action urgente et decisive.

154. Que nous examinions la situation actuelle a Ia
lumiere de la resolution 242 (1967) du Conseil de sf~curite

ou a Ia lumiere de Ia resolution 2628 (XXV) de l'AssembIee
generale, ou encore de la Declaration sur Ie renforcement de
la securite internationale {resolution 2734 (XXV)} ou de la
Declaration relative aux principes du droit interna~ional

touchant les relations amicales et la cooperation entre les
Etats conformement ala Charte des Nations Unies {resolu­
tion 2625 (XXV)}, nous ne pouvons que constater qu'Israei
reconnait ces documents et les principes qui y sont exposes
plus pour les violer que pour Ies respecter.

ISS. La resolu~,ion 2628 (XXV) adoptee l'an dernier par
I'Assemblee generaIe adressait un appel aux parties directe­
ment interessees pour qu'elles poursuivent leur recherche
d'un reglement pacifique se fondant sur la resolution
242 (1967) du Conseil de securite. Un tel reglement
suppose tout naturellement la reprise de la mission Jarring.
L'Egypte a reagi positivement, mais Israel a repondu de
maniere ambigue. L'appel a done ete reduit a neant au
debut de cette annce, mais iI continue de nous indiquer la
voie la plus raisonnable asuivre et devrait etre repete. On
voudrait esp(her qu'iI sera accueilli aussi cordialement a
Tei-Aviv qu'iI I'a ete au Caire.

156. La deception et l'impatience des Nations Unies face a
la situation au Moyen-Orient se trouvent accrues du fait que

146. En outre, la resolution affirme la necessite de garantir
l'inviolabilite territoriale et I'independance politique de
chaque Etat de la region par des mesures comprenant
notamment la creation de zones demilitarisees. J'ai deja
indique et commente notre point de vue sur cet aspect de la
question. Pour atteindre ces objectifs, l'Organisation de
l'unite africaine a pris l'initiative, par son comite de 10
chefs d'Etat, d'aider M. Jarring a mettre en oeuvre la
resolution 242 (1967) en se rendant en Israel et dans la
Republique arabe d'Egypte aux fins de discussion. Ma
delegation rend un vibrant hommage a cette initiative
africaine. Nous approuvons I'esprit qui l'a motivee ainsi que
Ie rapport et les constatations de ces chefs d'Etat.

respect du principe de l'egalite de droits des peuples et.de quelques jours seulement, a une majorite ecrasante, l'As-
leur droit a disposer d'eux-memes". Pour moi, cela veut dire sembIee generale est venue about d'un autre probleme en
qu'il n'y a pas lieu de tenir compte de leur couleur, de leur rejetant Ie recours a la force pou.. resoudre les differends et
religion ou de leur pays. Nous ne pouvons pas passer sous en reaffirmant I'inadmissibilite de toute occupation de
silence ces principes lorsque nous nous penchons sur la territoires etrangers.
situation des refugies de Palestine.

149. M. KAMIL (Indonesie) {interpretation de langlais} :
Ma delegation a ete tres peinee ce matin en apprenant la
mort de M. Ralph Bunche. Permettez-moi d'adresser, en son
nom, nos condoIeances les plus emues a la famille du
defunt, au Secretaire general et a la dtHegation des
Etats-Unis.

147. Ma delegation appuiera les mesures que prendra
l'Assemblee. afin de mettre en oeuvre Ia resolution
242 (1967) du Conseil de securite et qui seront destinees a
realiser une solution juste et durable du probleme. Mon
pays a d'excellentes et utiles relations avec Israel. NOllS
avons eu des liens historiques divers avec la Republique
arabe d'Egypte; nous sommes l'un et l'autre membres de
l'Organisation de l'unite africaine. En consequence, nous
tenons a ce que les deux parties regIent ce douloureux
differend et vivent en paix.

148. Je crois que nous avons Ie choix entre deux options:
ou bien nous acceptons la resolution 242 (1967) du Conseil
de securite et nous ~a mettons en oeuvre, ou bien nous
prions Ie ConseiI de securite d'adopter une autre resolution,
revoquant ou modifiant h. resolution anterieure s et nous
nous engagerons alars dans cette voie. Rien dans la pratique
ou dans la jurisprudence du ConseiI de securite ou de
I'AssembIee ne nous empeche de modifier ou de revoquer
une decision precedente. Mais tant que les dispositions
anterieures restent en vigueur, taIt que cette resolution du
Conseil de securite reste redigee en termes clairs et
depourvus d'equivoque, nous sommes convaincus que nous
devons la mettre en oeuvre. Nous avons Ie devoir de Ie faire;
si nous ne Ie faisons pas, nous aurons failli a nos
regponsabilites.

150. Les resolutions des annees passees n'ayant pas ete
entendues, I'AssembIee generale est appelee de nouveau a
examiner la situation au Moyen-Orient. II existe diverses
fa90ns d'aborder Ie probleme en ses multiplee aspects. C'est
ce qu'a montre recemment la discussion en Commission
politique speciale consacree a I'un de ces aspects. Cepen­
dant, I'occupation de terres arabes par Israel constitue
I'obstacle majeur a la cessation des hostiIites entre Israel,
d'une part, l'Egypte, la Jordanie, la Syrie et les autres
nations arabes, de l'autre. On se souviendra qu'il y a
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Ie vingt-cinquieme anniversaire de notre organisation a
fourni a l'AssembIee gentSrale I'occasion d'adopter deux
declarations importantes, I'une sur Ie renforcement de la
securite internatioi.1ale et I'autre sur les principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopera­
tion entre les Etats. Au premier rang des principes enonces
dans ces declarations figure celui du non-recours a la force
ou de la menace du recours a la force contre l'integrite
territoriale ou I'unite d'un Etat quel qu'll soit. Les Btats ne
doivent pas etre occupes par la force; et les gains territo­
riaux conquis par la force ne sauraient etre legitimes. Le
renforcement de la securite internationale exige que les
Etats utllisent toutes les methodes et tous les moyens
prevus par la Charte pour regler pacifiquement leurs
differends. Or IsraiH demontre par ses actes que, s'll est pret
a reconnaftre ces principes, il n'est nullement dispose ales
mettre en oeuvre.

157. La situation au Moyen-Orient a, pendant trop long­
temps, inquiete les Nations Unies sans qu'il ait ete possible
de lui trouver une solution. Le debut de cette "tragique
erreur", comme Ie representant de I'Algerie l'a si bien
defmie, remonte au plan de partage de la Palestine inscrit
dans la resolution 181 (III) adoptee en 1947 par l'Assem­
blee generale. L'Assemblee avait alors l'intention de creer
deux Etats, un Etat arabe et un Etat juif, et de placer la
ville de Jerusalem sous un regime international permanent.
Mais deja a cette epoque, d'aucuns eurent la sagesse de
conseiller que la question de la Palestine filt dissociee du
probleme des refugies juifs d'Europe. En liant les d.eux
questions, les partisans de la creation d'un Etat juif en
Palestine n'ont pas vu Ie rapport plus imperatif, Ie rapport
inexorable existant entre les evenements de Palestine et la
tendance vers Ie nationalisme dans tous les pays colonises
du monde. Comme on Ie dit, les arbres empechaient de voir
la foret. L'Etat d'Israel a ete cree et on a pense alors que
l'on apporterait du meme coup une solution definitive au
probleme des refugies juifs. En realite, la solution trouvee
pour une categorie de refugies portait en elle les germes
d'un autre probleme de refugies, dont nous connaissons
maintenant les consequences tragiques.

158. En 1948, alors que Ie nouVf~t Etat d'Israel faisait ses
premiers pas, il a donne au monde ne idee de ses ambitions
territoriales. Les Arabes palesti'lens sont devenus des
emigres, des deportes, des rerug~s - tri~t{;" mots qui ne
suffisent pas a exprimer toute ) ,( triSk.iH:: d1l 80rt de ces
malheureux. Un armistice a sm ,jte l'arret !?rovisoire des
hostilites. Des lignes d'armistice (nt ete etabhes, qui se sont
durcies par la suite. La situatt.:m a ete temporairement
stabllisee, mais Ie probleme fondamental n'a pas trouve de
solution.

159. Dans sa resolution 194 (III), l'Assemblee generale a
demande a Israel d'indemniser les rCfugies qui avaient fui
leurs foyers, ou de leur permettre d'y revenir. On ne peut
songer a aucun droit plus fondamental que celui de tout
homme de posseder un foyer. La Declaration universelle des
droits de l'homme declare, en son article 13: "Toute
personne a Ie droit de quitter tout pays, y compris Ie sien,
et de revenir dans son pays." Ce droit s'applique plus qu'a
quiconque aux Palestiniens qui ant ete contraints a un dur
exil. Or, jusqu'ici, il n'a ete prevu ni indemnite ni
rapatriement.

160. En 1967, Israel a decide d'occuper Ie territoire de
trois pays arabes, y compris Ie secteur jordanien de
Jerusalem. Reunie en session extraordinaire, l'AssembIee a
adopte la resolution 2253 (ES-V), dans laquelle elle
demaildait a IsraiH "de rapporter toutes les mesures deja
prises et de s'abstenir immediatement de toute action qui
changerait Ie statut de Jerusalem". Plus tard, au cours de la
meme session extraordinaire, une autre resolution
[2254 rES-V)] a ete adoptee, deplorant qu'Israel ne se soit
pas conforme a la premiere resolution. A ce jour, Israel ne
I'a toujours pas respectee. Les derniers evenements qui se
sont deroules aJerusalem font ressortir la mauvaise volonte
d'Israel lorsqu'll s'agit de respecter Ie paragraphe 5 de la
resolution 298 (1971) du Conseil de securite qui envisage
l'envoi d'une mission de visite aJerusalem. Les declarations
emanant de membres du Gouvernement israelien precisent
que, pour eux, Ie statut de Jerusalem n'est pas negociable.

161. Israel a repousse toute intervention de la commu­
naute internationale concerna.nt Ie retrait des territoires
occupes. IsraiH a manifeste son mepris pour la communaute
internationale en la pIa9ant devant des faits accomplis et en
agissant unilateralement. Un tel defi des lesolutions du
Conseil de securite et de l'Assemblee generale, une telle
absence de cooperation en depit des nombreux efforts du
Secretaire general, n'est-ce pas Ia une attitude que l'on peut
considerer comme constituant l'obstacle majeur sur la voie
des negociations ?

162. Pour ce qui est de l'initiative, desormais farneuse,
prise par M. Jarring au debut de cette annee, Ie Secn5taire
general, U Thant, nous a dit que " ... la Republique arabe
unie" - c'est-a-dire l'Egypte - "accepterait les engagements
specifiques qui lui etaient demandes ..."4 mais que"... Ie
Gouvernement israelien n'a pas repondu a ce jour a la

-t d M J' "5reque e e . arnng... .

163. La reponse d'Israel est arrivee par la suite. n y etait
dit que les negociations devaient avoir lieu "sans conditions
prealables". Dans les declarations faites au coms de sa
recente visite aux Etats-Unis, Ie Premier Ministre d'Israel a
reitere ce refus de prealables; et Ie Ministre des affaires
etrangeres d'Israel a repete la meme chose a l'Assemblee
generale, il y a quelques jours seulement [2000eme seance].

164. Combien de fois la formule "sans prealables" a-t-elle
ete employee pour couvrir la profusion de conditions
prealables qu'Israel presente pour la reprise des negocia­
tions? Ce qui doit etre clair, c'est qu'e",iger Ie retrait de
forces armees des territoires qu'elles ont conquis et ilIegale­
ment occupes n'est pas imposer un prealable, au sens propre
du terme, mais bien assurer Ie retour a un etat de justice
sans lequel les negociations sur "des frontieres sures et
reconnues" ne seraient qu'une formalite destinee a faire
accepter un fait accompli.

165. En commentant la situation explosive au Moyen­
Orient, d'autres organisations importantes en dehors des
Nations Unies ont appele l'attention sur la question des
territoires occupes, y voyant Ie probh::me Ie plus urgent de

4 Voir Documents of[iciels du Conseil de securite, vingt-sixieme
annee, Supplement de janvier,,!evrier et mars 1971, document
S/l0070/Add.2, par. 9.

5 Ibid., par. 14
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166. Pour Israel, la resolution 242 (1967) ccntient une
promesse precise - et je la cite dans ses propres termes :

"Cessation de toutes assertions de belligerance... et
respect et reconnaissance de la souverainete, de l'integrite
territoriale et de l'independance politique de chaque Etat
de la region et de leur droit de vivie en paix a l'interieur
de frontieres sures et reconnues a l'ubri de menaces ou
d'actes de force".

167. Ma dtHegation tient a souligner que Ie texte garantit
Ie droit a l'existence a tous les Etats de la region et
reconnait la necessite de frontieres Slues et reconnues, a
telle enseigne. qu:on ne saurait Ie considerer comme
desequilibre ou unilateral.

•
168. Le Ministre des affaires etrangeres du Senegal a dit
avec eloquence a ce sujet, dans son intervention du
7 decembre :

"... il faut conveniI 'lue les Etats ont ordinairement
recours, sans annexion territoriale, a des dispositifs
offrant des garanties suffisantes pour assurer leur securite.
Je crois que, d'un cote comme de l'autre, l'on ne peut pas
songer ... a s'attribuer Ie droit, au nom des imperatifs de
sa defense, de s'emparer des territoires relevant de la
souverainete d'un autre Etat." [2002eme seance,
par. 14.J

169. Ma delegation reprend pleinement a son compte cette
declaration. 11 est inadmissible qu'un Etat, et a plus forte
raison un Membre de notre organisation, entreprenne de
changer Ie statut d'un territoire quel qu'il soit ou d'en
rectifier les fronth~res unilateralement par l'emploi de la
force. Ce principe, qui forme la base meme des relations

6 Troisieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignes, tenue aLusaka (Zambie) du 8 au 10 septembre
1970.

7 Voir Documents officie/s du Consei/ de securite, vingt-sixieme
annee, Supplement de ;uil/et, aoat et septembre 1971, document
8/10272.

170. Comme la resolution 242 (1967) a ete universel­
lement acceptee en tant que formule pour la solution du
probleme du Moyen-Orient, Ie mecanisme prevu en vue
d'un reglement final existe et a deja ete mis en place.
M. Jarring nous a fourni la formuIe des "engagements
paralleles et simultanes", qui semble a rna delegation
eminemment juste. Nous ne pouvons que conc1ure qu'il
existe manifestement un manque de volonte politique de la
part d'Israel, et peut-etre aussi de certaines autres nations. 11
incombe au Conseil de securite, et particulierement a ses
membres permanents, de retracer a leurs sources ces
absences de volonte politique et de redoubler d'efforts pour
obtenir que soit appliquee Ia resolution 242 (1967). Le
refus d'un Etat d'accepter cette resolution - en fait,
d'accepter toute une serie de resolutions qui remontent a
1948 - a prolonge Ie cours tortueux du conflit au
Moyen-Orient. La mediation de M. Jarring, fondee sur les
principes de la resolution 242 (1967), reste Ie moyen Ie plus
Iargement accepte pour retablir la paix au Moyen-Orient.

171. La situation au Moyen-Orient est lourde de dangers
politiques qui menacent d'exploser a tout moment. Pour
pallier ces dangers, il peut desamorcer la situation en en
supprimant les causes, dont la principale est l'occupation
illicite des territoires arabes.

172. De l'avis de rna delegation, il ne reste que deux
possibilites. Ou bien - et c'est de loin la solution la
meilleure pour tous les interesses - Israel prouve son
intention d'appliquer la resolution 242 (1967) et les autres
resolutions pertinentes sur Ie Moyen-Orient en ne refusant
plus sa cooperation aM. Jarring et en retirant ses forces des
territoires occupes. Ou bien, Ie Conseil de securi1e se saisit
de l'intiative et recherche Iui-rneme Ies moyens de rectifier
la situation, y compris parmi les mesures prevues au
Chapitre VII de la Charte .

173. II est indispensable de fournir une preuve de l'effica­
cite du Conseil de securite et de retablir la confiance des
peuples du monde dans l'Organisation des Nations Unies ~n

tant qU'instrument de paix. Nous ne devons pas partir de
cette donnee erronee que la crise au Moyen-Orient, parce
qu'elle dure depuis plus de 20 ans, n'est pas extremement
urgente. En depit du sentiment de lassitude que d'aucuns
peuvent eprouver, nous ne devons pas nous derober anos
responsabilites. L'adversite fait parfois appel a ce qu'il y a
de meilleur dans l'esprit humain; aussi j'ose esperer que les
Nations Unies trouveront la sagesse et la volonte politique
necessaires pour mettre fin au conflit qui afflige une tres
vieille terre et pour apporter atous la paix dans la justice.

174. La resolution 242 (1967) a ete 10Ul~e par tous les
Etats sauf un. Les grandes puissances, les membres perma­
nents du Conseil de securite, en votant pour cette resolu­
tion en 1967, en ont souligne Ie caractere juste et equilibre.
Elle a cite adoptee par Ie Conseil de securite, organe
principalement responsable du maintien de la paix et de la
securite. A maintes reprises, eUe a ete reaffirmee par
l'Assemblee generale. Ma delegation tient afaire valoir que
cette resolution 242 (1967) porte en eUe toute l'autorite
des Nations Unies et que de sa mise en oeuvre depend la
dignite de notre organisation mondiale ainsi que Ie sort
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meme de la paix ou de la guerre au Moyen-Orient. C'est
pourquoi nous estimons que les Nations Unies se doivent de
n'epargner aucun effort pour amener toutes les parties
interessees a cooperer avec M. Jarring honnetement et
resolument pour la mise en oeuvre de cette resolution. Si la
persuasion echouait, il resterait Ie Chapitre VII de la Charte,
seul moyen de retablir l'autorite de cet auguste areopage. A
l'AssembIee generale d'indiquer Ie chemin asuivre.

175. L'heure est grave et il est tard; la question est nette et
la reponse doit etre immediate. VAssemblee doit prendre
une decision sous peine de se voir accuser d'eluder ses
responsabilites, car Ie moment d'agir est venu.

176. M. OGISO (Japon) [interpretation de l'anglaisJ :
Qu'il me soit permis, tout d'abord, de m'associer a ce
qU'ont dit avant moi d'autres deh~gations et d'exprimer a
mon tour de sinceres condoleances al'occasion du deces de
M. Bunche, dont la grande contribution aux efforts de paix
au Moyen-Orient demeure tres presente et tres vive dans
notre memoire.

177. Depuis que nous avons discute de la question du
Moyen-Orient a la precedente session de l'Assemblee
generale, en fait depuis que Ie Conseil de securite s'est n5uni
pour etablir la formule de base d'un reglement juste et
durable, en novembre 1967, on n'a pratiquement enregistre
aucun progres dans les efforts de paix au Moyen-Orient.

178. En particulier, malgre deux grandes initiatives de
l'annee derniere, l'une emanant des Etats-Unis d'Amerique
et ayant pour objet la conclusion d'un accord interimaire
portant reouverture du canal de Suez, l'autre, plus recente,
etant l'envoi d'une mission d'enquete par l'Organisation de
l'unite africaine, les faibles espoirs que nous pouvions
entretenir quant au reglement pacifique de la question du
Moyen-Orient ne se sont pas precises, a notre grand regret.

179. II ne fait aucun doute que ces louables initiatives de
paix, qUi s'inspirent d'une bonne volonte authentique, .
s'inscrivent parfaitement dans Ie cadre de la mission Jarring
et devraient mener ala relance de cette mission.

180. Malheureusement, ces efforts n'ont pas encore porte
fruit et n'ont fait qu'aggraver l'irritation et la frustration
des parties intjressees. Vimpuissance de l'Organisation des
Nations Unies ajouer son role de defenseur de la paix dans
une affaire aussi importante a beaucoup nui a la confiance
qu'on lui porte. Le Japon, qui siegeait au Conseil de
securite au moment ou celui-ci' a adopte la resolution
242 (1967), en est particuli(hement attriste et deyu.

181. Nous partageons sincerement l'inquietude et la grave
preoccupation qu'exprime Ie Secretaire general dans !'intro­
duction ason rapport sur l'activite de l'Organisation :

"11 n'est pas possible de pn5dire combien de temp, ce
calme durera, mais, a mon avis, i1 ne fait guere de dotn"
que, si la presente impasse dans la recherche d'un
reg!ement pacifique persiste, de nouveaux combats eclate­
ront tot ou tard. Etant donne que les parties ont profite
de la presente accalmie pour renforcer considerablement
leur potentiel militaire, il n'est que trop probable que la
prochaine serie de combats sera plus violente et plus
dangereuse que les precedentes; de plus, on peut toujours

craindre qu'il ne soit pas possible de la limiter aux
antagonistes actuels et meme au Moyen-Orient." [AI
8401IAdd. 1, par. 221.J

182. Les nouvelles parues recemment dans la presse sur
l'aggravation de la situation et la tension croissante de part
et d'autre du canal de Suez sont inquietantes et semblent
corroborer les predictions assez sombres du Secretaire
general.

183. Ma delegation estime qu'il est indispensable que les
parties ne negligent aucune occ3.sion de parvenir a un
reglement pacifique et concerte du conflit qui les oppose,
malgre les obstacles redoutables qui se dressent sur leur
chemin. Or nous croyons que la resolution 242 (1967) du
Conseil de securite, si eUe est dG.ment mise en oeuvre, offre
precisement la base et Ie cadre necessaires aun tel accord.

184. Permettez-moi, Monsieur Ie President, de detailler
certains des e1<5ments essentiels de la politique japonaise en
ce qui concerne la question du Moyen-Orient.

185. En premier lieu, Ie Japon s'oppose categoriquement
et sans aucune equivoque al'acquisition de territoires par la
force et, de ce fait, demande a Israel de retirer ses forces
armees des territoires occupes au cours du conflit de juin
1967. 11 convient cependant d'ajouter que lorsque les
parties seront convenues de l'etendue et des modalites du
retrait, celui-ci pourrait etre entrepris par etapes fixees de
commun accord, et pas necessairement d'un seul coup.

186. A ce propos, rna delegation juge particulierement
pertinent de rappeler une verite premiere: l'occupation
d'un territoire par des fOices armees etrangeres, pour
bienveillante qu'eUe soit, se revele toujours a la longue
desagreable et penible pour la population. Tant que persiste
l'occupation militaire, les malentendus, les frottements et,
dans les cas les plus graves, la violence et les violations des
droits de l'homme sont inevitables, comme l'histoire nous Ie
montre.

187. Ma delegation en appelle sincerement a toutes les
parties interessees et leur demande, en tenant soigneuse­
ment compte des delicats facteurs psychologiques en jeu, de
faire preuve de toute la magnanimite et de tout l'esprit
d'accommodement voulus pour qu'un dialogue puisse
s'amorcer entre eUes. A ce propos, il serait fort utile, pour
rompre l'inwasse actuelle, qu'Israel declare de maniere
directe qu'il accepte de se retirer des territoires qu'il a
occupes au cours de la guerre de 1967.

188. En deuxieme lieu, rna deh5gation estime que tous les
Etats du Moyen-Orient devraient connaitre une souve­
rainete, une integrite territoriale et une independance
politique entieres et avoir Ie droit de vivre en paix a .
l'interieur de frontieres sures et reconnues, a 1.'abri de
menaces ou d'actes de force. A cette fin, i1 conviendrait
d'61aborer des garanties internationales assez efficaces pour
nHablir la confiance entre les parties.

189. En troisieme lieu, Ie principe de la liberte de
navigation par les voies d'eau intemationales de la region
doit etre applique avec impartialit~ a toutes les parties
interessees et des mesures efficaces prantissant ce droit
doivent etre mises en oeuvre. Le Japon appuie la p~oposi-
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202. Bien que sur Ie plan geographique nous soyons loin
de la zone du conflit, mon gouvernement, qui du reste ales
relations les plus amicales avec l'Egypte et avec Israel, est
profondement interesse et preoccupe par un reglement
pacifique et durable de la situation qui regne actuellement
au Moyen-Orient; je dirai meme que nous sommes engages
en la matiere.

203. Nous devons reconnaitre que ce qui est incompatible
avec l'exercice de la pleine souverainete et de l'integrite
territoriale d'un Etat restera une source constante de
frictions et de conflits, a moins d'etre elimine. Tous les
Etats aspirent it juste titre aune ipdependance complete,
entiere et sans entraves et a la jouissance de tous les
attributs decoulant de l'independance. Les Nations Unies, a
cet egard, doivent s'efforcer de jouer un rOle directeur et
constructif en introduisant avec courage les nouvelles
notions qui ant ete tracees dans notre charte, cette charte
qui deviendra realite seulement dans la mesure ou nous
m~ttrons en pratique, dans notre monde actuel, ses objec­
tif'S et ses principes afin de venir a bout des forces

201. Depuis quelque temps deja, l'attention du Gouverne­
ment du Liberia avait ete sollicitee par la situation
regrettable au Moyen-Orient, a laquelle il porte un interet
douloureux. Que Ie Conseil de securite et l'Assembl~e
generale aient ete saisis de la question depuis 1'origine du
c,onflit, cela me semble bien souligner Ie desir ressenti aust'
bien par 1'Egypte que par Israel de mettre en harmonie les
interets contraires que la question suscite, et ce avec l'aide
des Nations Unies. Dans ces conditions, nous devrions nous
efforcer since"ement d'adopter a l'egard de ce probleme une
attitude constructive plutot que de prendre parti a son
sujet, ce qui ne pourrait qu'attiser les flammes du conflit.
L'Egypte a Ie droit absolu de jouir d'une souverainete
entiere sur son territoire, permettant ainsi a son peuple de
mener une existence de paix, de prosperite et de bonheur.
Israel a droit ades frontieres sures et reconnues:, permettant
ainsi a son peuple de connaitre une vie de paix, de
prosperite et de bonheur.

199. C'est dans cet esprit que rna delegation appuiera tout
projet de resolution Gonstructif qui tienne compte des
elements que je viens d'exposer dans l'espoir qu'un tel texte
aura la faveur de l'ecmsante majorite des Etats Membres, y
compris toutes les partie~ interescees.

200. M. BARNES (Liberia) [interpretation de !'anglaisj :
La delegation du Liberia partage Ie sentiment de douleur
qu'a provoque Ie deces de M. Ralph Bunche, dont l'integrite
cHait sans reproche et dont les qualites humaines n'ont
jamais tolere Ie moindre compromis de conjoncture.

198. Forte de 1'appui de 1'opinion publique mondiale,
l'Assemblee generale devrait reaffirmer dans son integralite
la resolution 242 (1967) du Conseil de securite et demander
que soit reprise la mission Jarring en meme temps que se
poursuive la recherche de tous autres mo~'ens et possibilites
pratiques pouvant amener au meme but.

tion de reglement partiel que constituerait la reouverture du 197. La delegation du Japon demande solennellement a
canal de Suez dans Ie cadre du reglement gem5ral envisage toutes les parties de bien comprendre qu'aux yeux de
par la resolution 242 (1967). l'opinion publique mondiale Ie retablissement de la paix est

une affaire urgente, hautement prioritaire, qui ne se prete ni
ala polemique ni ala rhetorique.190. En quatrieme lieu, Ie reglement du probIeme des

refugies est un element indispensable de la solution de la
question du Moyen-Orient.

191. En juin dernier, Ie Gouvernement japonais a annonce
sa decision d'augmenter sensiblement sa contribution a
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
refugies de Palestine dans Ie Proche-Orient pour l'exercice
en cours et de verser une contribution speciale sous forme
d'envois de riz japonais.

192. Ma delt~gation reitere la promesse que nous avons
faite de continuer aparticiper acette oeuvre humanitaire; Ie
montant de notre assistance reflete du reste la preoccupa­
tion et la sympathie que nous inspirent les rMugies. Nous
nous propm'Jns d'thendre notre cooperation a d'autres
domaines, tels que la formation professionnelle et l'ensei­
gnement, dans Ie cadre des programmes administres par
l'Office, l'UNESCO et autres institutions internationales,
dans la conviction que ce sont precisement les activites de
cette nature qui permettront en definitive de resoudre Ie
probleme des refugies.

194. En cinquieme lieu, nous estimons que des que les
dt:ux parties se seront mises d'accord sur les conditions
fondamentales d'un reglement de paix, il faudra etablir des
zones demilitarisees partout ou cela se revelerait indispen­
sable pour Ie maintien de 1a paix, et envoyer sur place les
effectifs minimaux d'une force des Natiuns Unies en tant
que garantie internationale du maintien de la paix dans la
region.

193. Ma delegation juge opportun de saisir cette occasion
pour adresser un nouvel et pressant appel a tous les Etats
Membres, et surtout aux Etats qui n'ont pas encore verse de
contribution roais ont les moyens de Ie faire - cela s'adresse
entre autres ~\ certains des membres permanents du Conseil
de securite - et les engager amanifester leur sympathie aux
refugies de Palestine non point simplement en paroles, mais
en actes, c'est-a-dire en apportant une aussi large contribu­
tion que possible a l'Office afin d'alleger Ie sort tragique et
les souffrances que connaissent depuis une gemSration les
innocents refugies de Palestfne.

195. Arm de trouver la clef d'un reglement d'ensemble de
la situation du Moyen-Orient dans Ie sens que je viens
d'indiquer, i1 conviendrait :e relancer la mission Jarring Ie
plus tot possible, et toutes les parties interessees devraient
etre invitees acooperer pleinement avec M. Jarring dans la
recherche d'un reglement pacifique.

196. La delegation du Japon espere tres sincerement que
toutes les parties en cause, aussi bien les Etats arabes
qu'Israel, donneront leur appui total au representant special
du Secretaire general dans l'accomplissement de sa mission
de paix et auront pleine connance en son impartialite et ~n
sa bonne volonte. Nous avons aussi l'ardent espoir que tous
les Etats Membres, en particulier les membres permanents
du Conseil de securite, continueront ajouer un role actif en
ce qui concerne la mise en oeuvre de la resolution
242 (l967) du Conseil de securite.
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L,"e) Israel accepte que les conditions du retrait sur les
frontieres negociees et convenues soient enoncees dans Ie
traite de paix.

"d) Israel convient qu'en plus de la definition de
frontieres convenues, sures et reconnues, d'autres arrange­
ments visant aassurer la securite pourraient etre negocies.

"a) Israel accepte de reprendre les negociations sans
conditions prealables sous les auspices de M. Jarring dans
Ie cadre de la resolution 242 (1967) pour aboutir a un
accord de paix. Cet engagement a ete donne aM. Jarring
en aout 1970.

"e) Israel accepte que les frontieres sures et reconnues
soient definies par negociation entre les parties et
enoncees dans l'accord de paix.

"'c) Presence de forces internationales en certains
points strategiques.

"b) Israel accepte de rechercher la conclusion d'un
accord sur Ie c.inal de Suez, dont les details seront
negocies et convenus. Au cours de la negociation de cet
accord, nous serions disposes a discuter des mesures
tendant aassurer Ie contr6le et Ie respect d'un accord sur
Ie canal de Suez.

"b) Creation de zones demilitarisees de part et d'autre
des frontieres;

"a) Garanties de l'Organisation des Nations Unies;

"5. L'Egypte accepte Ie stationnement de forces inter­
nationales a Charm EI-Cheikh pour garantir la liberte de
navigation dans Ie detroit de Tiran8 ."

"4. L'Egypte accepte les garanties de paix suivantes :

208. La position israelienne est la suivante :

206. Un sous-comite de quatre membres, compose des
chefs d'Etat du Senegal, du Cameroun, du Zaire et du
Nigeria a entrepris une etude approfondie du probleme, a
tenu des reunions au Caire et a Jerusalem et, apres avoir
acheve son travail, a presente ses conclusions au Comite.
Celui-ci, apres avoir soigneusement etudie les conclusions, a
approuve Ie texte d'un memorandum qui a ete envoye au
President de l'Egypte et au Premier Ministre d'Israel. Ce
memorandum enonc;ait les positions respectives des deux
parties interessees, telles qu'elles avaient ete communiquees
au Sous-Comite des Quatre et comprises par celui-ci, au
cours des visites qu'iI avait effectuees a Jerusalem et au .
Caire.

207. Je me permettrai d'enoncer la position egyptienne :

205. C'est dans cet esprit que Ie President du Liberia,
M. William R. Tolbert, Jr., n'a menage aucun effort pour
etre present a Dakar, au Senegal, afin de participer aux
travaux du Comite des 10 chefs d'Etat africains designes par
l'Organisation de l'unite africaine, afin d'assuref la reprise
des negociations entre les parties, c'est-a-dire entre l'Egypte
et Isra~n, sous les auspices de l'ambassadeur Jarring.

204. Comme on l'a declare precedemment, l'attention du
Gouvernement du Vberia s'est portee avec une apprehen­
sion croissante sur la tension sans cesse accrue et, par
moments, les conflits au Moyen-Orient; ce qui nous a
partic"Uerement inquietes, c'est l'absence de toutes nego­
ciations propres a aboutir a un prompt reglement d~ ces
tensions et de ces conflits. Le Liberia considere Ie maintien
de la paix et If' reglement pacifique des differends non
seulement comme une condition primordiale de son bien­
etre et de son developpement propres, mais egalement
comme importante pour Ie bien-etre et Ie developpement de
tous les Etats qui ont adhere ala Charte des Nations Unies.
Nous sommes done peines de voir des Etats Membres des
Nations Unies se dresser les uns contre les autres, surtout
lorsqu'il s'agit d'Etats avec lesquels, je tiens aIe preciser, Ie
Liberia entretient des relations tres cordiales.
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puissantes qui se manifestent de toutes parts. A mon avis, lignes du 5 juin 1967 et en respectant les frontieres ,6

c'est dans ce cadre qu'il convient d'exa~ner la question specifiees dans l'aide-memoire de l'ambassadeur Jarring
brUlante du Moyen-Oriont. qui insiste sur la necessite du retrait des forces israeliennes

sur les frontieres internationales de l'Egypte.
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"1. L'Egypte accepte de proceder a des negociations
indirectes sous les auspices de l'ambassadeur Jarring en
vue de l'applicatioll, dans sa tot.alite, de Ia resolution
242 (1967) du Conseil de securite et de l'application des
propositions que l'ambassadeur Jarring a pris l'initiative
de formuler Ie 8 fevrier en faveur de la conclusion d9un
accord de paix.

"2. L'Egypte est prete a prendre les arrangements
necessaires en vue de la reouverture du canal des qu'Israel
procedera a Ia premiere etape du retrait de ses troupes,
procedure dont Ie President de la Republique a souligne
qu'elle etait conforme aux termes de l'aide-memoire. et a
condition qu'Israel reponde' positivement a l'aide­
memoire de l'ambassadeur Jarring date du 8 fevrier 1971.

"3. L'Egypte accepte que des frontieres Slues et
reconnues soient definies dans l'accord de paix conforme­
mem G la resolution de rOUA qui prevoit Ie retrait des
forces israeliennes de tous les territoires arabes sur les

''/) La question de Charm EI-Cheikh sera prise en
consideration dans les negociations de paix comme
jl1~Hque a l'alinea c ci-dessus. Conformement ala resolu­
tion 242 (1967) du Conseil de securite, la liberte de
navigation sur toutes lcs voies d'eau internationales, telles
que Ie canal de Suez ft Ie detroit de Tiran, pour tous les
navires et pour toutes les cargaisons, y compris ceux
d'Israel, sera prevue par l'accord de paix9 ."

209. Compte tenu du memorandum, il semble a rna
delegation qu'il existe de::. terrains essentiels d'accord qui
pourraient aider les parties ~, surmonter rapidement les
obstacles qui empechent la conclusion d'un accord de paix
a une date rapprochee. Le Sous-Comite des Quatre a tire
une conclusion semblable, a savoir que les positions
respectives des parties n'empechaient pas qu'il existat de

8 Ibid., Supplement d'octobre, novembre et decembre 1971,
document S{10443.

9 Ibid., document S/10438.
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212. n me semble que nous pouvons maintenant contri­
buer a l'etablissement d'une paix juste et durable au
Moyen-Orient en lan9ant un appel urgent aux parties
interessees pour les inviter a reprendre les negociations
selon les termes de la resolution 242 (1967), sous les
auspices de l'ambassadeur Jarring, et en priant M. Jarring,
une fois de plus, de reprendre sa mission, dans l'interet de la
paix et de la tranquillite au Moyen-Orient, et de la paix
dans notre monde trouble.

" ... afin d' ... etablir et [de] maintenir des rapports
avec les Etats interesses en vue de fa,-ariser un accord et
de seconder les efforts tendant aaboutir a un reglement
pacifique et accepte, conformement aux dispositions et
aux principes de la presente resolution".

210. II semble a rna delegation q1Je les reponses donnees
par les deux parties aces propositions ont eu l'effet positif
de permettre aM. Jarring de reprendre la mission.dont il a
ete charge par la resolution 242 (1967) du Conseil de
securite
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.J considerables divergences d'opmions; ces positions respec- 211. Nous partageons sans reserve l'opinion exprimee par
.1 tives ont ete do.ment communiquees aux autorites' egyp- Ie Premier Ministre adjoint et Ministre des affaires etran-

tiennes, Ie 23 novembre 1971, et aux autorites israeliennes, geres d'Egypte, M. Riad, opinion selon laquelle la resolution
Ie 24 novembre 1971, par les chefs d'Etat du Senegal et du 242 (1967) du Conseil de securite est devenue la pierre
Nigeria et par les Ministres des affaires etrangeres du Zai're angulaire des efforts des Nations Unies pour etablir une
et du Cameroun. paixjuste et durable au Moyen-Orient.
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